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Introduction 

«Le Conseil d'État admet que certains services publics aspirent à se procurer 
des ressources propres et soient aptes à en bénéficier pour des prestations 
déterminées qui s'ajoutent aux tâches normales des administrations ... Mais il 
attire l'attention du gouvernement sur le risque d'altération de la notion de 
service public autour de laquelle notre administration est construite, si se 
développait la tendance à instituer des ressources annexes qui seraient 
demandées aux usagers en contrepartie de la mission naturelle des services». 

L'avertissement ainsi lancé par le Conseil d'État dans son rapport annuel pour 
1987 1 ne paraît pas avoir été entendu, si l'on en juge par la multiplication de 
contentieux portant à la fois sur des redevances nouvelles et sur l'application 
des redevances existantes. 

Dans quelle mesure le coût d'un service public peut-il être mis à la charge de 
ses usagers ? Cette obligation de payer doit-elle prendre la forme d'une taxe 
ou d'une redevance? 

Tel est le premier objet de la lettre de mission que le Premier ministre a adressée 
au vice-président du Conseil d'État le 11 mars 2002 2• Le Conseil d'État est 
ainsi invité à préciser les critères permettant d'identifier uue redevance et de la 
distinguer d'une imposition, afin d'éclairer les administrations sur leurs possibi­
lités d'action en la matière. ll s'agit aussi de définir les conditions de la tarifica­
tion, en particulier de rechercher dans quelle mesure la rémunération du service 
peut aller au-delà du coût de celui-ci, pour tenir compte d'autres éléments, tels 
que la valeur de l'avantage procuré au redevable. 

Le second objet de la saisine convie à une réflexion sur le régime applicable 
aux redevances d'occupation du domaine public. L'effort de clarification 
auquel le Conseil d'État est invité impose, en particulier, de préciser dans 
quelle mesure ces redevances constituent une catégorie autonome ou ne for­
ment qu'un sous-ensemble de la catégorie générale des redevances pour ser­
vice rendu. L'interrogation porte également sur le cas particulier de 
1 'occupation du spectre hertzien, lequel se trouve assimilé au domaine public 
en vertu d'une disposition législative, et notamment sur le mode de fixation 
des redevances perçues au titre de cette occupation, à la lumière des incertitu­
des et des controverses qui ont accompagné l'attribution des licences de télé­
communication mobile de troisième génération. 

Pour répondre aux questions ainsi posées, un groupe de travail a été mis en 
place 3. Après avoir réuni la documentation nécessaire et procédé à plusieurs 

1 - Études et documents 1988, p. 218. 
2- Annexe I. 
3- Voir la composition de ce groupe en annexe U. 
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auditions 4, le groupe a débattu de ces questions et des orientations qui lui 
paraissaient devoir être retenues. Au terme de ses travaux, il a élaboré la pré­
sente étude qui, après avoir été soumise à la section du rapport et des études, a 
été adoptée par l'assemblée générale du Conseil d'État le 24 octobre 2002. 

La réflexion ainsi conduite a fait d'emblée apparaître la nécessité de s'accor­
der, au préalable, sur des questions de définition et de terminologie, alors que 
les textes traitant de ces matières sont largement marqués, tout comme la juris­
prudence elle-même a pu J'être à une certaine époque, par un certain 
<< désordre des qualifications » 5 

- La qualification de taxe est fréquemment employée pour désigner des recet­
tes fiscales perçues à l'occasion de l'utilisation ou de la mise à disposition 
d'un service public, même si ce terme est aussi couramment utilisé pour 
dénommer des impôts, comme la taxe sur la valeur ajoutée, qui ne remplissent 
pas cette condition; il s'agit en tout cas d'impositions, au sens où l'entend 
J'article 34 de la Constitution, mais suivant la conception qui sous-tend cette 
distinction, et contrairement à J'impôt qui frappe la généralité des contribua­
bles, la taxe suppose en principe un certain lien entre le contribuable et le ser­
vice, sans que pour autant son montant soit en rapport avec le service rendu. 

- Les termes de redevance pour service rendu ou de rémunération pour ser­
vice rendu peuvent être considérés comme recouvrant la même notion, le 
second relevant plutôt de la terminologie qui prévaut en droit budgétaire 6 : 

l'un comme l'autre correspondent au montant, fixé unilatéralement par J'admi­
nistration, que doivent acquitter les usagers de certains services publics ; pré­
sente le caractère d'une redevance pour service rendu, selon la définition 
qu'en a donnée en 1958 la décision Syndicat national des transporteurs 
aériens 7, «toute redevance demandée à des usagers en vue de couvrir les 
charges d'un service public déterminé ou les frais d'établissement et d'entre­
tien d'un ouvrage public, et qui trouve sa contrepartie directe dans les presta­
tions fournies par le service ou dans l'utilisation de l'ouvrage». 

Cette définition met en évidence que la situation juridique de l'usager- régle­
mentaire si le service public est administratif, contractuelle s'il est industriel et 
commercial - est sans incidence sur la qualification juridique de la contre­
partie qui lui est demandée, même si c'est le mot de «prix» et non celui de 
«redevance» qui est couramment utilisé pour désigner la contrepartie finan­
cière mise à la charge des usagers de certains services publics industriels et 
commerciaux. En effet, la notion de prix désigne, de manière générale, la con­
trepartie financière d'une prestation de services ou de la vente d'un bien, alors 
même que cette contrepartie n'est pas, en droit, fixée contractuellement. C'est 
pourquoi les redevances pour service rendu ont toujours été regardées par la 
jurisprudence comme des prix pour l'application de l'ordonnance du 30 juin 
1945. Cette assimilation- dont le champ n'est, contrairement à ce qui a pu 

4 - Dont la liste figure en annexe III. 
5- CfF. Moderne, Le désordre des qualifications en droit fiscal, RJF 1976, p. 157. 
6- Article 5 de l'ordonnance du 2janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances, 
auquel doit se substituer, à compter du 1er janvier 2005,1' article 4 de la loi organique du 1er août 200 l 
relative aux lois de finances. 
7- CE Ass., 21 novembre 1958, p. 572. 
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être parfois soutenu en doctrine, nullement limité aux services à caractère 
industriel et commercial 8 - reste valable pour l'application du droit de la 
concurrence, comme le montre en particulier la jurisprudence du Conseil de la 
concurrence. Toutefois, et comme on le verra plus loin 9 cette assimilation 
n'implique pas que toutes les règles applicables à la détermination d'un prix 
s'appliquent aux redevances. 

- Le péage désigne le «prix>> réclamé pour l'utilisation d'un ouvrage public 
routier, ce qui concerne essentiellement les autoroutes, mais aussi les ponts et 
les tunnels. Les péages autoroutiers ont d'abord été qualifiés de taxes par le 
Tribunal des conflits 10 ; mais ils ont ensuite été regardés par le Conseil d'État 
comme des redevances pour service rendu 11 . 

- La notion de tarif évoque un « prix >> particulier appliqué à une catégorie 
d'usagers pour une prestation déterminée, généralement déterminé de manière 
unilatérale et sous la forme d'un barème préétabli et publié. 

- Enfin les redevances domaniales, qui sont acquittées par l'occupant privatif 
du domaine public, sont incluses, du point de vue de la terminologie budgé­
taire, parmi les « revenus du domaine » 12. 

Cette relative incertitude des qualifications, et en particulier le fait que la ter­
minologie budgétaire ne corresponde pas nécessairement aux classifications 
juridiques, expliquent sans doute les difficultés que l'on éprouve à apprécier 
l'enjeu financier des questions qui font l'objet de la présente étude: il es_t à cet 
égard frappant de relever que, même en s'en tenant au budget de l'Etat, il 
n'existe aucune statistique permettant d'évaluer, de manière suffisamment 
exhaustive, le montant total des redevances perçues au titre de l'un ou de 
1' autre des deux régimes 13 

* * * 

Au-delà du caractère nettement différencié des régimes respectifs de la rede­
vance pour service rendu et de la redevance domaniale- qu'il s'agisse de leurs 
sources, de leur mode d'institution et des règles de tarific,ation - il est apparu 
que les sujets ainsi soumis à la réflexion du Conseil d'Etat présentaient une 
unité certaine. L'un et l'autre se ramènent en effet, dans une large mesure, à une 
même question : celle des conditions dans lesquelles les administrations peu­
vent, en dehors du cas où le Parlement les a autorisées à percevoir une taxe, 
réclamer un paiement en contrepartie de certains avantages dont bénéficient les 

8 - Ainsi les péages autoroutiers ont-ils été quali_fiés de prix, soumis à ce titre à la réglementation 
prévue par l'ordonnance de 1945 (CE, 13 mai 1977, société Compagnie financière et industrielle des 
autoroutes et autres, p. 219), bien que le service public en cause présente un caractère administratif. 
9 · Cf paragraphe 1.2.1. 
10- TC. 28juin 1965. Dlle Ruban, p. 816. . . 
ll - D'abord implicitement (CE Ass., 14 février 1975, Époux Merlin, p. 110), puis explicitement 
(CE, 13 mai 1977, Compagnie financière et industrielle des autoroutes, précité). 
12- L'article 3 de la loi organique du ter a0ût200l reprend, là aussi, l'expression qui figurait aupa­
ravant à l'article 3 de l'ordonnance du 1959. 
13- Voir cependant en annexe IV une note donnant quelques indications chiffrées. 
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administrés, que ces avantages procèdent des prestations fournies par un servie( 
public, de l'utilisation d'un ouvrage public ou de l'occupation du domaim 
public. 

Aussi la présente étude s'efforce-t-elle, après avoir analysé dans ses deux pre· 
mières parties les questions propres à chacune des deux catégories de redevan­
ces, de dégager, dans une troisième partie, des perspectives d'évolution, qui 
conduiraient à un certain rapprochement des règles de tarification applicables 
à chacun des deux régimes. 
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Première partie 

Les redevances pour service rendu 

Abordant la question de la gratuité au terme des développements de son Droit 
administratif général consacré aux « lois du service public » 1, le professeur 
R. Chapus y énonce qu'elle n'est «d'une façon générale ... certainement pas 
au nombre [de ces]lois "·De fait, on aurait quelque peine à y voir un principe 
reconnu par le droit positif. La jurisprudence ne lui a, en tout cas, trouvé aucun 
appui dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, dont 
l'article 13 prévoit une contribution commune pour l'entretien de la force 
publique et pour les dépenses d'administration 2 Un tel principe, qui n'aurait 
guère de sens pour les services industriels et commerciaux, n'est pas non plus 
au nombre des règles essentielles qui régissent les services publics administra­
tifs. La doctrine a pu ainsi parler d'un principe <<introuvable>> 3 

L'absence d'un tel principe explique que la jurisprudence reconnaisse tradi­
tionnellement la compétence de l'autorité administrative pour instituer, sans 
habilitation législative particulière, des redevances pour service rendu. 

La compétence ainsi reconnue à l'autorité administrative ne s'exerce naturelle­
ment pas sans limite. Il apparaît cependant que, telles qu'elles ont progressive­
ment été dégagées par la jurisprudence, les règles régissant les redevances 
pour service rendu - et d'abord celles qui permettent de tracer la frontière 
entre les services qui peuvent dOnner lieu à rémunération et ceux qui doivent 
être financés par l'impôt - sont marquées par une complexité et parfois même 
une subtilité telles que les administrations ont quelque peine à les respecter. 
C'est en tout cas l'un des enseignements que l'on peut tirer de la multiplica­
tion, depuis quelques années, des contentieux portant sur ces questions. 

Mais avant d'analyser les problèmes posés par ce régime (1.3.), il convient de 
cerner la problématique du financement du service public soit par l'ensemble 
des contribuables- c'est-à-dire par le budget géuéral- soit par les bénéficiai­
res (1.1.), puis d'aborder les questions relatives aux modalités d'institution des 
redevances (1.2). Seront enfin abordées les questions de tarification (1.4.). 

1 - Éditions Montchrestien, tome 1, 15e édition, n~ 793. 
2- «Les principes généraux contenus dans la DéClaration des droits de l'homme[ ... ] ne font pas 
obstacle à ce qu'en application de l'article 5 de l'ordonnance du 2janvier 1959les charges d'un 
service public détenniné soient financées par ses usagers au moyen d'une redevance qui trouve sa 
contrepartie directe et proportionnelle dans les prestations fournies par ce service » (CE, 
21 octobre 1988, Syndicat national des transporteurs aériens, p. 374). 
3- Robert Hertzog, Le prix du service public, AIDA, 1997, numéro spécial, p. 55. Voir aussi 
C. Teitgen-Colly, La légalité de l'illtérêtfinancierdans l'actionadministrative, Economica, 1981. 
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1.1. La problématique du financement 
du service public par le budget général 
ou par les bénéficiaires 4 du service 

La question de la gratuité du service public ou de son financement par ceu: 
qui en bénéficient ne se limite pas à une dimension purement juridique. Ell 
doit aussi être appréhendée sous ses aspects économique, politique et budgé 
taire. Encore faut-il, au préalable, s'entendre sur la notion de gratuité. Celle-c 
ne résulte pas du seul fait que le service ne donne pas lieu à paiement de rede 
vance, au sens précis que la jurisprudence a donné à ce terme. Du point de vw 
de l'utilisateur- et, plus généralement, sur un plan économique- il n'est pos 
sible de parler de gratuité qu'en présence d'un financement assuré par le bud 
get général, c'est-à-dire par l'ensemble des contribuables. 

À ce stade de l'analyse, il peut paraître indifférent que la somme demandée , 
l'usager reçoive la qualification de taxe- auquel cas l'obligation de son verse 
ment ne peut résulter que d'une loi- ou de redevance- que l'administration, 
la faculté d'instituer sans habilitation particulière- : cette question de qualifi 
cation juridique, avec les conséquences qu'elle implique en termes de compé 
tence pour instituer l'obligation de payer, ne se pose que dans un secoue 
temps, une fois qu'ont été déterminés les éléments du choix premier qu 
s'offre à l'administration. 

1.1.1. Les éléments du choix -
1.1.1.1. L'analyse économique de la nature du service 

La possibilité de réclamer un paiement à l'usager du service public paraît ' 
priori dépendre assez largement de conditions d'ordre économique, voire dt 
considérations pratiques. 

Les travaux des économistes ont en effet montré qu'un paiement du servict 
par l'usager suppose en principe que l'activité considérée porte sur des biem 
ou services pouvant être fournis séparément à des usagers dûment individuali­
sés, autrement dit que ses prestations puissent être considérées comme divisi­
bles. On peut alors parler de consommation privative, laquelle présente um 
double caractéristique : d'une part, elle suppose généralement une démarche 
active du «consommateur» en vue de bénéficier de la prestation, qui est alon: 
conduit à révéler ses préférences en acceptant de payer un certain prix poUl 
bénéficier d'une quantité donnée; d'autre part, le fait qu'une personne 

4 ~ La notion de bénéficiaire est entendue ici comme visant l'usager ou utilisateur; la question de 
savoir s'il bénéficie effectivement du service au regard des critères jurisprudentiels permettant de 
distinguer redevance et taxe est examinée au paragraphe 1.1.2. 
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consomme une partie de la prestation exclut qu'une autre puisse simultané­
ment en bénéficier. 

À l'inverse, en présence de biens ou de services collectifs (également dénom­
més <<biens publics purs» ou <<non rivaux>> 5), le paiement par l'usager 
s'avère a priori difficilement concevable, ne serait-ce que parce que de nom­
breux services publics relevant de cette catégorie n'ont pas, à proprement par­
ler, d'utilisateurs directs, mais plutôt un ensemble indéterminé de bénéficiaires 
qu'il n'est pas possible d'identifier individuellement. Dans certains cas en 
effet, l'identification d'un lien suffisamment direct avec des usagers détermi­
nés n'aurait guère de sens: il s'agit notamment de la diplomatie, de la défense 
nationale, des services d'administration générale ou de ceux dont la fonction 
est de préparer des textes législatifs ou réglementaires. Au surplus, si un indi­
vidu supplémentaire bénéficie de la prestation, le coût total de production de 
cette prestation reste inchangé, et le coût marginal étant nul, le prix doit, selon 
les enseignements de la théorie économique, l'être également. 

De telles distinctions rendent cependant assez mal compte de la réalité de cer­
tains services publics. Ainsi la justice peut-elle, suivant le point de vue, être 
regardée comme rendue au profit d'usagers déterminés, notamment lorsqu'elle 
tranche des litiges d'ordre civil, ou au contraire comme s'exerçant dans l'inté­
rêt de la société tout entière, dans le cas de la justice pénale. 

Aussi importe-t-il de prendre en compte d'autres éléments. 

1.1.1.2. La dimension politique du choix entre les deux 
modes de financement 

Si la possibilité même d'une rémunération par l'usager est nécessairement 
exclue lorsque le service n'a pas de bénéficiaire direct, il peut en aller diffé­
remment dans les autres cas, où certains _.o;.;ervices, même ceux essentiellement 
assurés dans l'intérêt général, s'adressent en même temps à des utilisateurs 
déterminés. Le paiement par l'usager peut alors être envisagé, mais il n'a rien 
d'inéluctable. C'est là affaire de choix politique. En fonction de la nature et de 
l'objet du service, le recours à la solidarité nationale, qui suppose un finance­
ment par l'impôt, peut être jugé préférable. 

C'est ce que traduisent certaines dispositions législatives qui, notamment 
parce qu'elles prescrivent le caractère obligatoire d'une dépense pour une col­
lectivité locale, sont interprétées comme excluant tout financement par le 
bénéficiaire : tel est par exemple le cas des services d'incendie et de secours 6 

5- C'est-à-dire de biens, tels la radio ou la télévision, ou, selon l'exemple classique, le service 
rendu par un phare, dont la consommation par l'un ne réduit en rien les possibilités de consommation 
par les autres. 
6- Cf CE, 5 décembre 1984, Ville de Versailles c/Lopez, p. 399, qui se fonde sur les dispositions 
aujourd'hui codifiées au 7o de l'article L. 2321~2 du CGCT. 

15 

Ill 



Il est même des hypothèses où l'interdiction de toute rémunération est issue de 
dispositions constitutionnelles 7. 

À l'inverse, comme l'a souligné Marcel Waline 8, le caractère onéreux peut se 
justifier par l'idée qu'il n'y a aucune raison pour que les contribuables, en 
finançant des services dont ils ne bénéficient pas nécessairement, fassent des 
cadeaux aux usagers de ces services. 

1.1.1.3. La question de l'affectation et le lien avec la logique 
fiscale 

Le choix entre financement par le budget général et financement direct par 
l'usager répond aussi à des considérations d'ordre budgétaire ou financier. En 
effet, le financement par l'impôt est en principe lié à l'idée de solidarité fiscale 
et aux principes d'unité et d'universalité du budget, qui veulent que tous les 
impôts viennent financer toutes les dépenses au sein d'un compte unique. 
Dans ce schéma, les impôts, qui sont la « contribution commune » prévue par 
l'article 13 de la Déclaration de 1789, sont établis et perçus selon une logique 
purement fiscale et indépendamment des dépenses, auxquelles ils ne sont con­
frontés que globalement pour déterminer un équilibre d'ensemble du budget. 
Quant aux dépenses, elles sont ainsi placées à égalité en termes de contraintes 
financières; l'utilité et le degré de priorité qui s'attachent aux services publics 
financés par le budget général ainsi que leur efficacité sont appréciés sans 
considération de leur capacité éventuelle à générer des recettes. 

En revanche, le recours à un financement par l'usager a souvent, et logique­
ment, pour corollaire une liaison entre recettes et dépenses, soit que le service 
concerné bénéficie de l'autonomie financière, soit qu'il y ait, au sein du bud­
get de l'État, affectation des recettes correspondant aux sommes versées par 
les usagers à la couverture des dépenses du service qui réalise les prestations. 
Dans ce cas, dépenses et recettes ne peuvent être déterminées indépendam­
ment les unes des autres. Au demeurant, on trouve ici les idées de contrepartie 
et d'équivalence 9 qui fondent la notion de redevance réclamée à des usagers : 
dès lors que celle-ci est la contrepartie de services qui leur sont rendus et doit 
en refléter la valeur, il paraît naturel de rapprocher le produit de ces redevan­
ces du coût des services qu'elles financent. 

Cette présentation, cependant, est assez théorique. En premier lieu, de nom­
breux impôts sont affectés à la couverture de dépenses particulières : le droit 
budgétaire comporte_en effet des exceptions au principe de non-affectation au 
sein du budget de l'Etat, et surtout il est admis que des impôts soient affectés 
à des établissements publics ou même à des personnes privées chargées de 

7- Ainsi« l'organisation de l'enseig!}ement public gratuit et laïque à tous les degrés» est-elle 
proclamée comme étant un devoir de l'Etat par le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. 
Toutefois, cette proclamation n'a pas empêché le législateur d'y apporter des tempéraments dont le 
juge administratif ne peut que tirer les conséquences (cf, à propos des droits d'inscription à 1 'uni ver­
si té prévus par une loi de 1951, CE Ass., 28 janvier 1972, Conseil transitoire de la faculté des lettres 
et sciences humaines de Paris, p. 86). 
8 - « Gratuité ou rémunération des services publics », RDP 1951, p. 497. 
9- Cf infra, paragraphes 1.1.2.2. et 1.1.2.3. 
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missions de service public 10, sans que les personnes assujetties à ces impôts 
soient nécessairement les bénéficiaires du service ainsi financé. Le plus sou­
vent, on les dénomme alors taxe ou même « redevances » 11 . 

En second lieu et inversement, les sommes perçues sur l'usager à l'occasion 
de la fourniture d'un service- que ce soit sous forme de taxe ou de redevances 
- ne sont pas nécessairement affectées. Dans le cas du budget général, nom­
breuses sont les taxes spécifiques qui viennent 1' abonder sans aucun rappro­
chement avec le financement des services dont la fourniture déclenche le 
paiement. Quant aux redevances, l'article 19 de l'ordonnance du 2 janvier 
1959 portant loi organique relative aux lois de finances et l'article 17 de la loi 
organique du 1 e< août 2001 qui lui succède prévoient la possibilité de << ratta­
cher» en cours d'année aux dotations de l'administration intéressée, sous 
fmme d'ouvertures de crédits supplémentaires, les recettes correspondant à 
des redevances pour service rendu, par assimilation à la procédure du fonds de 
concours. 

Cette possibilité d'affectation d'une redevance au financement de dépenses 
des services de l'État, si elle est largement utilisée, notamment pour les rému­
nérations tirées des prestations annexes ou accessoires à l'activité principale 
des services admirùstratifs (diffusion de documents, prêt de locaux, etc.) n'a 
rien d'obligatoire. Elle a en outre une limite, nettement marquée par la juris­
prudence du Conseil constitutionnel 12 : la procédure des fonds de concours, 
qui permet de financer par des recettes spécifiques des dépenses sans que cel­
les-ci soient inscrites ab initia dans la loi de finances et donc soumises au vote 
préalab)e du Parlement, n'est pas admissible pour des charges qui présentent 
pour l'Etat un caractère permanent, c'est-à-dire indispensable et récurrent, tel­
les que les rémunérations des fonctionnaires, y compris les primes et indemni­
tés. Cette jurisprudence ne devrait pas être modifiée par le changement 
introduit par l'article 17 de la loi organique du 1" août 2001, en application 
duquel une prévision des crédits susceptibles d'être ainsi ouverts en cours 
d'année devra figurer dans la loi de financés initiale en recettes et en dépenses. 

1.1.2. Les contraintes juridiques tenant 
à la distinction entre taxe et redevance -
Après une période d'incertitude, pendant laquelle la distinction paraissait par­
fois reposer sur le caractère obligatoire ou facultatif du service, ses ctitères se 
déduisent, depuis 1958, de la définition déjà citée, issue de la décision Syndi­
cat national des transporteurs aériens. De la définition adoptée par la 

10- Cons. const., 28 décembre 1998, décision n° 98-405 DC. 
11 - Le terme de« redevance» est parfois préféré pour des raisons symboliques, alors même que le 
caractère fiscal du prélèvement ne fait pas de doute : on en a un exemple récent avec la redevance 
archéologique créée par la loi n° 2001-44 du 17 janvier2001 en vue de financer les missions de l'éta­
blissement public national créé par la même loi, et dont la nature d'imposition a été soulignée par la 
décision du Conseil constitutionnel n° 2000-439DC du 16 janvier 2001. 
12- Cons. const., 29 décembre 1994, décision n° 94-351 DC. 
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jurisprudence depuis cet arrêt de principe tJ, on peut dégager trois éléments 
en déduire un quatrième, dont la portée demeure incertaine. 

1.1.2.1. La redevance est « demandée à des usagers» 

Ce premier élément suppose l'identification de bénéficiaires du service. Lorsqt 
le redevable n'est pas l'usager, pris en tant que tel, la sorrune rrùse à sa char~ 
ne peut être considérée comme le prix d'un service ni, par suite, comme ur 
redevance. Outre le cas des services collectifs qui n' ont pas d 'usagers, on p et 
citer celui dans lequel le service, même exercé en direction d'une personn 
déterminée, est réputé assuré dans l'intérêt général, et non dans l'intérêt d 
bénéficiaire apparent. Ainsi le contrôle médical auquel sont assujettis les é trar 
gers qui présentent une demande initiale de titre de séjour a-t-il essentiellemer 
pour objet la protection de la santé publique ; il ne constitue dès lors pas un ser 
vice rendu pouvant donner lieu à la perception d'une redevance t4 . 

De manière générale, la ligne de partage entre ce qui est assuré dans l'intérê 
général et ce qui peut être regardé comme une prestation bénéficiant à des per 
sonnes déterminées n' est pas toujours aisément compréhensible. Elle soulè ve 
en particulier, des difficultés fréquentes qui seront examinées plus loin, à pro 
pos du financement des missions de police. 

On peut aussi mentionner, au titre de l 'identification des bénéficiaires d ' ur 
service, l'hypothèse dans laquelle ce n'est pas l' usage du service qui rend exi· 
gible le paiement. Ainsi , une « redevance » instituée par une commune pout 
financer l'enlèvement et la destruction des ordures ménagères, mais don1 
l' assiette est le nombre de mètres cubes d'eau potable consommés et facturé~ 
par la régie des eaux à ses abonnés, ne peut être considérée corrune une rede­
vance pour service rendu car y sont assujettis « l 'ensemble des abonnés au 
service de l 'eau et non les seuls usagers des services d'enlèvement et de traite­
ment des ordures ménagères » ts. 

1.1.2.2. La redevance doit être demandée «en vue de couvrir 
les charges d'un service public déterminé ou les frais 
d'établissement et d 'entretien d'un ouvrage public » 

Il résulte de ce deuxième critère qu'il n'y a redevance, et non pas taxe, que 
pour autant que la somme exigée n 'incorpore pas des éléments qui n'auraient 
pas pour objet de couvrir les charges d ' un service ou les frais d'établissement 

13 - Cette jurisprudence est aussi celle du Conseil constitutionnel, qui met en œuvre les mêmes cri­
tères lorsqu' illui revient de faire le partage entre les matières relevant des articles 34 et 37 d e la 
Constitution. C'est ce que montrent notamment ses décisions n° 69-57 L du 24 octobre 1969, par 
laquelle il admet que des frais,« trouvant leur contrepartie directe dans des prestations f ournies par 
le service», possèdent le caractè re d'une rémunération pour service rendu et ne sont donc pas inclus 
dans les impositions de toutes natures et n° 77- 100 L du 16 novembre 1977, rendue à propos d'une 
redevance pour le contrôle des organismes d'HLM qui n'est pas uniquement la contrepartie d'un 
service rendu et a dès lors le caractère d'une taxe. 
14 - CE? 20 mars 2000, Groupement d'injom1ation et de soutien des immigrés (GISTI), p. 122. 
15 - CE, 6 mai 1985, Commune de Pointe-à-Pitre, Tables p. 557. 
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et d'entretien d'un ouvrage public. Sur ce point, la jurisprudence est parfois 
perçue comme bienveillante, le juge ne semblant pas témoigner d'exigences 
très fermes, notamment en matière de justifications comptables, et ne censu­
rant que les erreurs manifestes. Il faut cependant prendre garde à ne pas 
confondre deux exercices différents : 
- d'une part, l'appréciation de la mesure dans laquelle le niveau de la rede­
vance est effectivement proportionné au coût du service rendu aux usagers, le 
caractère délicat de cette appréciation expliquant que le juge s'en tienne à un 
contrôle restreint; 
- d'autre part, le contrôle de la nature des éléments pris en compte pour cal­
culer les coûts dont la couverture est demandée à ces mêmes usagers. 

Ce second contrôle, qui procède d'une autre préoccupation, tend, depuis 
quelque temps, à se renforcer, à la faveur de la multiplication des contentieux 
qui invitent le juge à l'exercer: il s'agit d'éviter le détournement de procédure 
consistant à faire supporter à l'usager des charges qui ne peuvent être impu­
tées à la prestation pour laquelle une_ redevance est, a priori, valablement 
exigée. Cette imputation peut résulter de ce que certaines des dépenses inclu­
ses dans l'assiette procèdent d'une fonction qui ne peut donner lieu à tarifica­
tion 16, auquel cas on est ramené aux questions de principe, évoquées plus 
haut, sur le champ d'application de la notion de redevance. Mais le caractère 
erroné de l'imputation peut aussi provenir de ce que les frais pris en compte 
n'ont aucun rapport avec le service en cause 17. 

Les différentes questions soulevées par la mise en œuvre de ce deuxième cri­
tère, et plus généralement par la fixation du montant des redevances, seront 
examinées plus loin dans cette première partie. 

1.1.2.3. La redevance doit «trouver sa contrepartie directe 
dans les prestations fournies par le service ou dans 
l'utilisation de l'ouvrage » 

C'est là sans doute le critère fondamental, qui vient compléter le précédent et 
constituer avec lui le principe d'équivalence. En effet, le premier de ces trois 
critères - dont la présence est naturellement indispensable - n'est pas à lui 
seul déterminant car il est, en réalité, commun à la redevance et à la taxe : 
comme le soulignait le commissaire du gouvernement Chardeau dans ses 
conclusions sur l'arrêt de principe de 1958 18, l'une comme l'autre est perçue, 
à la différence de l'impôt au sens large, à l'occasion de la fourniture d'un ser­
vice. Aussi la jurisprudence établit-elle, pour caractériser la redevance, un lien 

16 - Cf par exemple, en matière de police au sens large, CE Sect., 10 février 1995, Chambre syndi­
cale du transport aérien (1re et2e espèces), p. 69 et 70 ; CE Ass., 30 octobre 1996, Mme Wajs et M. 
Monnier, p. 397. 
17 - Cf., par exemple, à propos d'une surfacturation del' eau pour dégager des ressources destinées 
au budf!;et général d'une commune, CE, 30 septembre 1996, Sté Stéphanoise des eaux et ville de 
Saint-Etienne, p. 355, qui montre que les mêmes principes régissent le prix des services publics 
industriels et commerciaux faisant l'objet d'une gestion déléguée. 
18- Publiées au D. 1959 J., p. 476, avec une note Trotabas. 
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étroit entre paiement et service, qui la fait ainsi apparaître comme un prix, 
alors que la taxe est caractérisée par l'absence de contrepartie spécifique. 

Dans la mise en œuvre de ce critère, la jurisprudence a pu, un temps, té moi­
gner d'hésitations, dont on trouve un exemple avec la redevance d'assainisse­
ment. Alors que celle-ci est assise sur la consommation d'eau et sert à financer 
le service d'assainissement, le Conseil d'État l'avait d'abord regardée comme 
une taxe 19, en se fondant notamment sur la circonstance que l'ancien article 
L. 35-5 du code de la santé publique 20 soumet les personnes qui négligent de 
se raccorder- et qui donc ne bénéficient pas du service- au paiement d'une 
somme au moins équivalente au montant de la redevance, éventuellement 
majorée par décision du conseil municipal. À la suite de l'intervention du 
Conseil constitutionnel 21, une distinction est désormais établie entre le pro­
priétaire qui bénéficie du raccordement et celui qui ne s'est pas conformé à 
cette obligation, et par suite entre les deux types de versement : le paiement 
exigé des personnes qui sont raccordées à un réseau a le caractère d'une rede­
vance pour service rendu 22 . De fait, il y a bien contrepartie, puisque c'est le 
raccordement qui fonde l'obligation de payer, et le prix est fonction de la 
quantité d'eau utilisée. Au contraire, le versement auquel est astreint le pro­
priétaire qui n'est pas raccordé présente un caractère fiscal, puisqu'il n'est la 
contrepartie d'aucun service. 

Dans certains cas, les textes conduisent à opérer une distinction, quant au fon­
dement de l'obligation de payer, suivant qu'elle résulte de l'utilisation effec­
tive du service ou seulement de sa disponibilité : une telle condition suffit, par 
exemple, à déclencher l'exigibilité de la taxe d'enlèvement des ordures ména­
gères prévue par l'article 1520 du code général des impôts, alors que la rede­
vance que les communes peuvent décider de lui substituer en application de 
l'article L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales n'est pas due 
si l'intéressé n'utilise pas effectivement le service. Mais cela ne condamne pas 
nécessairement, sur un plan général, la possibilité de soumettre à redevance Je 
simple fait de mettre un service à la disposition d'un utilisateur, par exemple 
sous la forme d'un abonnement, indépendamment même de l'utilisation effec­
tive qu'en fait le redevable. 

On peut d'ailleurs aussi analyser comme relevant de l'absence de contrepartie 
le cas dans lequel fait défaut la nécessaire équivalence, selon la formule 
d'A. Mestre 23 , entre "la somme fournie par [l'usager] et la valeur rendue à 
lui par l'administration"· La qualification fiscale découle alors de ce que la 
première excède notablement la seconde et on est ainsi ramené aux questions 
touchant à la utise en œuvre du deuxième critère. 

19- CE Sect., 21 novembre 1975, Sté la Grande Brasserie moderne, p. 584. 
20- Article L. 1338~8 du nouveau code. 
21- Décision n° 83-166 DC du 29 décembre 1983. 
22- TC, 12janvier 1987, Compagnie des eaux et de l'ozone, p. 442 et CE, 20 janvier 1988, SC/la 
Colline c/Commune de Bénisson-Dieu, p. 21, qui qualifient la redevance de« prix d'un service». 
23- Cité par le commissaire du gouvernement J. Chardeau dans ses conclusions précitées. 
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1.1.2.4. La non prise en compte par la redevance 
des externalités 

En présence d'<< externalités négatives>> (ou «dés utilités » ), telles que la pol­
lution ou les nuisances sonores, il peut être tentant d'inclure l'évaluation de 
leur coût, s'il est mesurable, dans la facture présentée à l'usager, lorsqu'elles 
sont imputables à son activité ou à la prestation dont il bénéficie. La redevance 
apparaît alors comme une modalité de mise en œuvre du principe «pol­
lueur-payeur». Une telle démarche peut se réclamer de la théorie écono­
mique : en « internalisant les externalités », on évite qu'un prix trop bas 
n'incite à une consommation excessive. 

Dans une certaine mesure, le régime des redevances n'est pas a priori étranger 
à de telles préoccupations : si l'administration ou l'organisme qui fournit la 
prestation ou qui met à disposition l'ouvrage a aussi pour mission de remédier 
à ces nuisances, il peut sembler légitime d'inêlure les sommes qu'il dépense 
effectivement à cette fin dans le prix réclamé à l'utilisateur. Ainsi le coût de 
constrnction de murs « anti-bruit» le long des autoroutes peut-il être inclus 
dans le montant des investissements répercuté sur l'usager à travers le péage 
qui lui est réclamé 24. 

Il en va cependant autrement lorsque les dépenses engagées pour remédier à ces 
nuisances empruntent d'autres voies. C'est naturellement le cas lorsqu'elles sont 
à la charge d'un organisme tiers. Mais tel qu'il a été appliqué jusqu'ici par la 
jurisprudence, le critère de la contrepartie fait aussi obstacle à ce que les frais 
correspondants soient mis à la charge de l'utilisateur sous forme de redevance, 
lorsque les dépenses en cause, même à la charge du service qui assure la presta­
tion, n'ont plus qu'un lien trop ténu avec elle. C'est ainsi qu'a été jugé illégal un 
décret qui avait institué une «redevance pour atténuation des nuisances phoni­
ques» perçue sur certains aérodromes en complément de la redevance d'alter­
tissage, au motif que cette atténuation résultait principalement de travaux 
d'insonorisation des habitations et établissements divers ainsi que du rachat 
d'immeubles en vue de l'exercice d'activités moins sensibles à ces nuisances, de 
sorte que la contribution ainsi mise à la charge des compagnies aériennes, bien 
que perçue par l'exploitant de l'aérodrome, n'était la contrepartie d'aucune 
prestation servie par cet exploitant aux compagnies 25 

Même si l'on peut percevoir la différence entre le financement des dépenses 
en cause dans cette affaire, qui ne profitent en rien à l'usager de l'aérodrome 
mais bénéficient en revanche directement à des tiers, et celui du mur 

24- On peut relever que, du point de vue économique, il n'y a pas nécessairement équivalence 
entre les deux approches- celle qui consiste à faire ressentir à l'usager les nuisances sonores qu'il 
provoque en mettant à sa charge un prélèvement public qui rend le prix supérieur à celui qui s'établit 
sur le marché, et celle qui tend à atténuer ces nuisances en consentant des dépenses d'isolation pho­
nique - dans la mesure où le prélèvement ne sera pas nécessairement au même niveau que la 
dépense: si, par exemple. aucune dépense d'isolation phonique n'est effectuée, le bruit sera très 
gênant et il faudra beaucoup élever le prix pour limiter les activités bruyantes; si, à l'inverse, de 
grosses dépenses ont permis d'isoler parfaitement tout le monde du bruit, il n'existe plus de raisons, 
faute de nuisance, de surfacturer les activités bruyantes. L'optimum se situe certes quelque part entre 
ces deux situations, mais pas nécessairement au point d'équilibre des dépenses et des recettes. 
25 - CE, 13 novembre 1987, Syndicat national des transporteurs aériens, p. 355. 
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anti-bruit, qui s'incorpore à l'ouvrage mis à la disposition de l'automobiliste 
tenu d'acquitter un péage, il faut reconnaître que les conséquences qui s'en 
déduisent ne sont pas pleinement satisfaisantes. Sans doute la solution 
consiste-t-elle alors à transformer une telle« redevance» en taxe, c'est-à-dire 
à se tourner vers le législateur pour qu'il établisse l'obligation de payer. Sans 
doute aussi cette solution peut-elle se réclamer d'une certaine logique écono­
mique et politique: si le service fourni par un organisme tel qu'un aéroport est 
facturé au-delà de son coût, il peut paraître normal que ce supplément ne soit 
pas approprié par l'opérateur, mais par la puissance publique qui choisira les 
moyens les mieux adaptés pour compenser les nuisances occasionnées par le 
fonctionnement du service ou de l'ouvrage. Le prix facturé à J'utilisateur com­
porte alors deux parties : la première suit Je principe d'équivalence ; la 
seconde, qui a le caractère d'une taxe, est reversée au budget général. 
Mais, ainsi qu'on Je verra plus loin 26 à propos des difficultés engendrées par 
la mise en œuvre des critères jurisprudentiels, la substitution d'une taxe à une 
redevance est une opération qu'il peut être malaisé de mener à bien. 

1.2. Les modalités d'institution des redevances 

Lorsque les différents éléments du choix conduisent à privilégier un finance­
ment du service par ceux qui en bénéficient, et que les conditions de fond aux­
quelles la jurisprudence subordonne l'institution d'une redevance sont 
remplies, les modalités de cette institution sont a priori assez simples, dans la 
mesure où l'autorité administrative dispose, en ce domaine, d'une compétence 
de principe. Ce principe doit cependant être assorti de quelques nuances. 

1.2.1. La compétence de principe des autorités 
administra ti v es -
Comme il a été dit plus haut, c'est parce que la gratuité n'est pas au nombre 
des «lois du service public >> que la jurisprudence reconnaît traditionnellement 
-sous les réserves qui viennent d'être indiquées -la compétence de l'autorité 
administrative pour instituer, sans habilitation législative particulière, des 
redevances pour service rendu. Ne relevant d'aucune des rubriques de l'article 
34 de la Constitution, l'institution d'une rémunération par l'usager du service 
qui lui est rendu e~t donc une compétence du pouvoir exécutif lorsqu'il s'agit 
d'un service de l'Etat 27 

26- Paragraphe 1.3. 
27- C'est d'ailleurs tout l'enjeu de la plupart des précédents jurisprudentiels analysés ci-dessus 
que de déterminer si l'institution du prélèvement en cause relevait du pouvoir réglementaire ou 
nécessitait l'intervention du législateur. 
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De la même manière, la décision relève, pour un établissement public, de 
l'autorité à laquelle le statut attribue compétence (directeur ou, le plus sou­
vent, conseil d'administration). Pour les collectivités locales, la jurisprudence 
reconnaît de longue date une telle compétence à leur organe délibérant 28 

Quelle que soit la collectivité concernée, la compétence de l'autorité admi­
nistrative s'exerce en principe de manière unilatérale. Il importe en effet 
de relever que si l'assimilation des redevances à des prix 29 emporte sans 
doute des conséquences quant à l'application de certaines règles de fond­
notamment, ainsi qu'on le verra plus loin 30, celles du droit de la concur­
rence- elle n'affecte a priori pas les règles de forme et de procédure sui­
vant lesquelles est établie la redevance. 

1.2.2. L'intervention du législateur pour les règles 
mettant en cause l'autonomie des collectivités 
territoriales -
L'autorité locale à qui il appartient d'instituer la redevance n'est pas nécessai­
rement celle qui est compétente pour en définir le régime. Lorsqu'il s'avère 
nécessaire de fixer des règles uniformes, notamment en matière de tarification, 
afin d'encadrer l'exercice, par les collectivités déc~ntralisées, de leur compé­
tence de principe, il appartient naturellement à l'Etat d'exercer son pouvoir 
normatif, lequel relève alors du Parlement : un tel encadrement met en effet en 
cause, au sens de l'article 34 de la Constitution, les principes fondamentaux de 
la libre administration des collectivités locales, de leurs compétences et de 
leurs ressources. 

C'est ce qui explique la codification, dans la partie législative du code général 
des collectivités territoriales, des dispositions relatives au régime juridique des 
redevances dont la loi a entendu prévoir et encadrer la perception 31 

1.2.3. L'hypothèse de l'application du droit 
de la commande publique -
La détermination unilatérale du montant de la redevance par un décret ou, le 
cas échéant, par un arrêté soulève une difficulté lorsque le bénéficiaire de la 
prestation est une personne soumise au droit de la commande publique et, en 

28- CE SecL, 30 juin 1939, Comnume de Granville, p. 441; 27 juillet 1984, Commune de la 
Teste-de-Buch, p. 282. 
29- Voir les définitions proposées en introduction de la présente étude. 
30- Cf paragraphe3. !.2.1 
31 - Cf par exemple le cas des redevances pour enlèvement des déchets dont le régime est fixé par 
les articles L. 2333-76 à L. 2333-80 du CGCT. 
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particulier, une administration publique soumise au code des marchés publics. 
Dans cette hypothèse, en effet, la passation d'un marché public après appel à 
la concurrence est en principe nécessaire et la contrepartie financière de la 
prestation est prévue par le contrat. Tel est le cas notamment lorsque des pres­
tations d'ingénierie sont assurées par l'État au bénéfice d'autres personnes 
morales de droit public 32. La publication d'un tarif par le seul candidat public, 
préalablement aux dépôts des offres, serait incompatible avec le déroulement 
normal de la procédure de passation qui exige de préserver l'égalité entre les 
candidats. 

Il peut donc s'avérer nécessaire de réserver cette hypothèse dans les décrets 
instituant des redevances pour service rendu, en prévoyant que le montant de 
la redevance est fixé soit par un tarif établi par le ministre compétent, soit. 
quand il y a lieu, dans le cadre d'un acte contractuel passé entre les deux per­
sonnes publiques concernées 33 . 

1.2.4. Le cas ppticulier des redevances instituées 
au profit de l'Etat -
La détermination du niveau de norme adéquat pour instituer des redevances au 
profit de l'État s'avère plus complexe, surtout si l'on prend en compte l'inno­
vation introduite par la loi organique du l" août 2001 relative aux lois de 
finances. 

1.2.4.1. La conception tradjtionnelle : la répartition 
entre décret en Conseil d'Etat et arrêté 

Alors que l'on pourrait concevoir la matière des redevances comme relevant 
seulement de l'article 37 de la Constitution, les règles de procédure et de com­
pétence qui les encadrent ont été définies par l'article 5 de l'ordonnance du 
2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances: "La rému­
nération des services rendus par l'État ne pçut être établie et perçue que si 
elle a été instituée par décret en Conseil d'Etat pris sur rapport du ministre 
des Finances et du ministre intéressé». Cette disposition n'a cependant pas 
été interprétée comme impliquant que le décret en Conseil d'État comporte 
tous les éléments nécessaires à cet établissement et à cette perception, 
c'est-à-dire les règles essentielles relatives à l'assiette, au taux et aux modali­
tés de recouvrement et de contrôle. 

La pratique constante, expressément validée par la jurisprudence 34 , a au con­
traire consisté à ne préciser par décret que les éléments relatifs à l'objet de la 

32- Voir sur ce point l'analyse figurant dans les considérations générales du rapport public du 
Conseil d'État pour 2002, «Collectivités publiques et concurrence)), EDCE 2002, p. 317 et s. 
33 - Cf article 2 du décret no 2002-835 du 2 mai 2002 relatif à la rémunération de certains services 
rendus par le ministère de l'Équipement, des Transports et du Logement. 
34- Cf par exemple CE Ass., 10 juillet 1996, Société Direct mail promotion et autres, p. 277. 
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redevance instituée et aux prestations donnant lieu à rémunération. Le surplus, 
en particulier le tarif de la redevance, est renvoyé à un arrêté ministériel, sans 
qu'il y ait nécessairement un encadrement précis. 

1.2.4.2. Les conséquences à tirer de l'article 4 de la loi 
organique du l" août 2001 

La volonté d'assurer une plus grande transparence des comptes et de renforcer 
le contrôle du Parlement qui constitue, avec l'idée de substituer une logique 
d'objectifs et de résultats à une logique de moyens, l'une des lignes directrices 
de la réforme de l'ordonnance organique du 2 janvier 1959, a trouvé une tra­
dl.\ction en matière de redevances pour service rendu par les administrations de 
l'Etat: l'article 4 de la loi organique du l" août 2001, s'il reprend les disposi­
tions de l'article 5 de l'ordonnance de 1959 pour ce qui est des modalités de 
création des redevances (par décret en Conseil d'État pris sur le rapport du 
ministre des Finances et du ministre intéressé), innove en prévoyant une obli­
gation de ratification des décrets institutifs : « Ces décrets deviennent caducs 
en l'absence d'une ratification dans la plus prochaine loi de finances afférente 
à l'année concernée». 

Cette nouveauté a suscité beaucoup de perplexité, notamment lors des débats 
au Parlement sur cet article 35. Cependant, l'examen de la loi organique par le 
Conseil constitutionnel l'a conduit à interpréter ces dispositions dans un sens 
qui résout 1 'essentiel des difficultés, et dont il conviendra de tenir compte lors 
de la mise en œuvre de la réforme 36• 

Une incidence limitée snr le partage entre loi et règlement 
dans le domaine de la rémunération des services rendus par l'État 

La première difficulté, assurément la principale, consistait à déterminer si 
cette nouvelle exigence de ratification avait pour effet de modifier le partage 
entre loi et règlement dans ce domaine, sous deux aspects : celui du contenu 
des décrets instituant les redevances et celui de l'effetjuridique exact de leur 
ratification par la loi de finances. Une analogie avec le dispositif de l'article 
38 de la Constitution qui prévoit aussi, pour les ordonnances prises par le pou­
voir exécutif, une procédure de ratification, ou avec les dispositions relatives 
aux« décrets d'avance» 37 , aurait pu en effet conduire à penser que les nou­
velles règles traduisaient l'idée d'une intervention exceptionnelle et tempo­
raire du pouvoir réglementaire dans un domaine relevant de la compétence du 
Parlement, ce qui aurait eu deux conséquenèes : 
- si la matière relevait en principe du domaine de la loi de finances, les 
décrets sur la base desquels peut être << établie et perçue >> la rémunération des 

35 - En première lecture, le Sénat avait d'ailleurs estimé préférable de remplacer cette procédure 
de ratification par une disposition beaucoup moins contraignante, aux termes de laquelle les décrets 
instituant des redevances pour service rendu auraient simplement été annexés an projet de loi de 
règlement. 
36 - Décision n° 200 l-448 DC du 25 juillet 200 l. 
37- Article 13 de la loi organique du ter août 2001 reprenant, pour l'essentiel, les dispositions de 
l'article li de l'ordonnance de 1959. 
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services rendus par l'État et qui sont soumis à ratification devraient logique­
ment comporter tous les éléments nécessaires à cet établissement et à cette 
perception, c'est-à-dire les règles essentielles relatives à l'assiette, au taux et 
aux modalités de recouvrement et de contrôle ; 
- la seconde, dans le même esprit, serait qu'en ce cas la ratification aurait 
pour effet de donner aux décrets valeur législative, de sorte que la loi qui les 
ratifie pourrait éventuellement les modifier et qu'ils ne pourraient ensuite être 
modifiés ou abrogés que par la loi. 

Sur ces deux points, la décision du Conseil constitutionnel apporte une 
réponse claire, dans le sens de la continuité par rapport au dispositif an)érieur : 
c'est parce que ces redevances sont des ressources budgétaires de l'Etat que 
leur détermination entre dans l'objet des lois de finances; mais" la procédure 
de ratification résultant de ces dispositions ne vise que les décrets instituant la 
rémunération d'un service Tendu par l'État, à l'exclusion des actes pris sur la 
base de ces décrets» et elle" n'a pour objet que d'autoriser, au-delà de la 
date d'entrée en vigueur de la prochaine loi de finances, la perception de ces 
rémunérations ». 

La matière des redevances pour service rendu par l'État n'est donc pas attraite 
dans le domaine de la loi : la loi organique s'est bornée à définir dans quelles 
conditions et sous quelles réserves la loi de finances aurait à connaître de ces 
ressources, qui n'entrent pas par elles-mêmes, à la différence des impositions 
de toutes natures, dans le champ de compétence législative. Cette ratification. 
en définitive, s'analyse comme une sorte de confirmation par le législateur 
de dispositions prises par le pouvoir réglementaire dans l'exercice de ses 
compétences. 

Le maintien du partage actuel entre décret et arrêté 

On peut en déduire que le partage actuel entre décret et arrêté n'est pas non 
plus remis en cause, et que la portée de la ratification est celle qui s'attachait à 
la mention en annexe au projet de loi de finances des taxes parafiscales (les­
quelles sont supprimées par la loi organique du l" août 2001 à compter du 
31 décembre 2003). Ainsi - et cela est d'une grande portée pratique - les 
décrets instituant des redevances perçues au profit de l'État n'auront pas à 
entrer dans plus de précisions qu'ils ne le font actuellement, notamment en ce 
qui concerne le tarif des redevances, et leur ratification par la loi de finances 
n'aura pour effet ni de les hausser au niveau législatif, ni de les soustraire au 
contrôle du juge de l'excès de pouvoir. 

Les modalités de la ratification 

Les autres questions que peut soulever l'article 4 de la nouvelle loi organique 
sont de moindre importance et il sortirait des limites de la présente étude de 
les envisager toutes. On signalera cependant que l'on peut s'interroger sur les 
termes " ratification dans la plus prochaine loi de finances afférente à l'année 
concernée». Cette formulation, qui est la même que celle utilisée à l'article 13 
pour la ratification des décrets d'avance, paraît renvoyer la ratification à la loi 
de finances rectificative de fin d'année ou à la loi de règlement de l'exercice 
au cours duquel a été pris le décret créant la redevance :la loi de finances ini­
tiale suivant la publication du décret institutif n'est en effet pas «afférente à 
l'année concernée», mais à l'année suivante. 
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En conséquence, et à la différence, cette fois-ci, du régime qui était celui des 
taxes parafiscales, la loi de finances initiale n'aura pas à connaître des rede­
vances pour service rendu. Cela n'est pas sans paradoxe, compte tenu notam­
ment de la portée donnée par le Conseil constitutionnel à la procédure de 
ratification: une redevance instituée à la fin de l'année, et donc trop tard pour 
que sa ratification puisse être proposée dans le cadre de la loi de finances rec­
tificative, attendra sa ratification jusqu'au vote définitif de la loi de règlement 
afférente à cette année, et pourra être perçue jusqu'à ce vote sur la seule base 
du décret qui l'a instituée. 

La question du traitement des redevances existantes 

Enfin, l'entrée en vigueur des nouvelles dispositions au 1"' janvier 2005 pose 
la question du traitement à réserver au « stock » des redevances existantes. La 
loi organique n'a prévu aucune disposition particulière sur ce point, à la diffé­
rence par exemple de ce qu'elle a fait, dans une situation assez similaire, pour 
les garanties ou les taxes parafiscales. On peut considérer que, pour les rede­
vances instituées au cours d,'exercices définitivement clos au 1"' janvier 2005 
-c'est-à-dire ceux pour lesquels les lois de règlement ont été votées- la for­
malité est impossible, en l'absence de loi de finances<< afférente à l'exercice 
concerné» 38 . Cependant, une autre conception, plus constructive, consisterait 
à entreprendre en vue du 1"' janvier 2005 un exercice de recensement général 
des redevances existantes et à soumettre celles-ci à une ratification d'ensemble 
par le Parlement. En tout état de cause, un tel recensement, même s'il était 
effectué à titre seulement informatif, donnerait l'occasion de vérifier que ces 
redevances respectent les règles posées par la jurisprudence. 

1.3. Les difficultés engendrées par la mise 
en œuvre des critères jurisprudentiels 

Deux séries de difficultés principales ont été mises en évidence : les premiè­
res, qui sont essentiellement circonscrites au financement des missions de 
police entendues au sens large, conduisent, dans bien des cas, à remettre en 
cause le recours au mécanisme de la redevance ; les secondes, qui découlent 
pour une large part des premières, ont trait aux modalités de substitution d'une 
taxe à une redevance. 

38- Cela serait dans la logique de cette exigence de ratification à peine de caducité telle qu'elle a 
été interprétée par le Conseil constitutionnel, qui n'en fait en sonune qu'une procédure à respecter 
lors de l'institution d'une nouvelle redevance, de sorte que la ratification des redevances existantes 
reviendrait à faire une application rétroactive de l'article 4 de la nouvelle loi organique. 
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1.3.1. La remise en cause du financement 
par la redevance : le~ cas des missions de police 
et de sécurité -
Le domaine des missions de police - entendu au sens large - fournit une 
bonne illustration de la difficulté à déterminer concrètement et pratiquement 
une ligne de partage claire entre taxe et redevance. La matière donne lieu à des 
solutions nuancées, certaines étant parfois difficilement compréhensibles. 
C'est ce que montre la multiplication des contentieux portant sur des redevan­
ces établies dans ce domaine. 

Trois séries d'hypothèses doivent, à cet égard, être distinguées, qui ne sont 
exposées ici qu'à titre d'exemple 39• 

1.3.1.1. Le financement des missions de police ne peut pas, 
en principe, être assuré par l'instauration d'une redevance 

C'est parce qu'ils sont établis avant tout dans l'intérêt général que les services 
chargés de ces missions sont en principe financés par l'impôt. D'une certaine 
manière, on est ici en présence de «biens collectifs purs ». Et même si cette 
notion ne rend pas toujours bien compte de la réalité de certains services, ce 
sont alors des motifs d'ordre politique- tels que la volonté de privilégier en ce 
domaine la solidarité nationale - qui expliquent que le financement par le 
bénéficiaire, lorsqu'il est possible d'en identifier un, soit en principe exclu. 

Lorsque certains de ces services relèvent des collectivités territoriales, on 
trouve la traduction de cette idée dans les dispositions législatives rangeant les 
charges qui en découlent au nombre des dépenses obligatoires de la collecti­
vité concernée. La jurisprudence en déduit alors que leur financement doit 
reposer sur la généralité des contribuables de cette collectivité, sans pouvoir 
donner lieu à rémunération par l'utilisateur. 

Il est ainsi exclu que l'État puisse se faire rembourser par les exploitants 
d'autoroutes des dépenses de la gendarmerie, au motif que« l'exercice par la 
gendarmerie nationale des missions de surveillance et de sécurité des usagers 
qui par nature incombe à l'État donne par là même lieu à des dépenses qui 
sont étrangères à l'exploitation du réseau concédé» 40• Une solution sem­
blable prévaut pour certains coûts de la police de la navigation aérienne, 
lorsqu'il s'agit de dépenses exposées dans l'intérêt de la sécurité des usagers 
et des populations survolées 41 • 

De manière plus générale, la jurisprudence refuse tout. autant de regarder comme 
de véritables bénéficiaires d:un service rendu les personnes à l'égard desquelles 

39 - Les difficultés, relevées dans les développements qui suivent, à faire le partage entre taxe et 
redevance se retrouvent plus généralement dans de nombreux domaines où l'administration assure 
des missions de contrôle, en particulier dans celui de la régulation économique. 
40- CE Ass., 30 octobre 1996, Mme Wajs et M. Monnier, précité. 
41 - CE Sect., 10 février 1995, Chambre syndicale du transport aérien, (2e espèce), précité. 
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]'adminisu·ation procède ou fait procéder, en les confiant à des organismes certifi­
cateurs indépendants, à certains contrôles, inspections ou vérifications 42 • Dans ce 
cas, seule la loi 43 peut prévoir que le coût de cette investigation est mis à la 
charge du bénéficiaire ou du demandeur de l'autorisation 44 

1.3.1.2. Le paiement par l'utilisateur est possible 
pour certaines prestations de sécurité spécifiques 

Il peut aussi aniver que les services de sécurité fournissent des prestations 
spéciales, au-delà de leurs missions obligatoires. Au regard de l'approche éco­
nomique, on n'est en tout état de cause plus en présence de biens collectifs, 
mais de services publics divisibles, dont la «consommation» par. une per­
sonne exclut qu'une autre puisse simultanément en bénéficier. À ces services 
publics peuvent, au demeurant, être substituées des prestations assurées par 
des entreprises privées spécialisées dans la sécurité et le gardiennage. 

En outre, les considérations de principe_ qui, au nom de la solidarité nationale, 
exigent un financement par l'impôt, perdent de leur force. Fournies par la col­
lectivité publique au-delà des besoins auxquels elle est tenue de pourvoir gratui­
tement, de telles prestations correspondent, comme l'a montré Marcel Waline 45 , 

à une utilisation en quelque sorte privative du service public, qui doit être 
distinguée, comme pour le domaine public, de son utilisation collective. De tel­
les utilisations privatives peuvent donc donner lieu à rémunération et il arrive 
d'ailleurs que le législateur intervienne pour consacrer une telle possibilité, que 
la jurisprudence aurait sans doute admise sans texte: c'est ainsi que l'article 23 
de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité ouvre expressément la possibilité de réclamer aux personnes pour le 
compte desquelles sont rrtis en place des services d'ordre« qui ne peuvent être 
rattachés aux obligations normales incombant à la puissance publique en 
matière de maintien de l'ordre», le remboursement des« dépenses supplémen­
taires ... supportées dans leur intérêt» 46 . 

42- CE Sect., 22 décembre 1978, Svndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux et autres, 
p. 526, à propos du contrôle des vins à ·appellation d'origine contrôlée; Cons. const., 16 novembre 
1977, n° 77-100 L, Rec., p. 65, à propos du contrôle des organismes d'HLM; CE, 26 mars 1997, 
Société Elf Antargaz., p. Ill, à propos des dépenses d'analyses et de contrôles institués pour l'appli­
cation de la législation relative aux établissements classés pour la protection de l'environnement. 
43- Cf s'agissant du coût des contrôles opérés en matière d'installations classées, l'article 
L. 514-8 du code de J'environnement. 
44- Cette hypothèse doit être distinguée de celle dans laquelle le demandeur d'une autorisation 
doit joindre à sa demande une expertise effectuée par un organisme agréé qu'il rémunère directe­
ment: une telle obligation, qui ne porte pas sur le financement d'un service assuré par 1 'administra­
tion, peut être instituée par décret. 
45- Cf article précité à la RDP, 1951. 

.46- Pris à la fois sur Je fondement de ce texte et sur celui de l'article 5 de l'ordonnance organique 
de 1959, le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses suppor­
tées par les forces de police précise que ces remboursements peuvent porter sur le coût de la mise à 
disposition d'agents, de véhicules, de matériels ou d'équipements, sur le remorquage de véhicules 
immobilisés ou accidentés et sur l'escorte de convois exceptionnels. 
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1.3.1.3. Les incertitudes nées de la jurisprudence 
sur les redevances aériennes 

Mais entre ces deux hypothèses -le bien collectif et la prestation particuli 
fournie à la demande- il faut reconnaître qu'il existe une zone interrnédia' 
dans laquelle la possibilité d'exiger de l'usager le paiement d'une redevm 
est subordonnée à des conditions de principe qui sont clairement établies 1 
la jurisprudence mais dont le maniement par les administrations s'avère po 
tant souvent malaisé. C'est ce que montre tout particulièrement le dévelopJ 
ment des contentieux affectant le secteur des transports aériens, dans lequel 
financement des services par redevance est traditionnel. 

Ainsi la jurisprudence a-t-elle accepté d'admettre« que s'il appartient à l'É; 
d'assurer la police de l'espace aérien et la sécurité des aéronefs dans un t 
d'intérêt général de protection des usagers et des populations survolées, 
mission de contrôle d'approche est exercée principalement et directement t 

profit des exploitants des aéronefs guidés à leur arrivée et à leur dépar 
qu'en conséquence le gouvernement pouvait légalement instituer, pour fina. 
cer ce contrôle et en contrepartie du service rendu, une redevance mise à 
charge des exploitants d'aéronefs" 47 

Cette jurisprudence a été critiquée 48 On a pu, en particulier, lui opposer : 
doctrine des formations administratives du Conseil d'État, telle qu'exprimi 
notamment dans le rapport annuel pour 1987 49 . On a aussi souligné que, si ct 
prestations présentent des traits particuliers qui justifient une participation, 
aurait été facile de la prévoir par la loi, autrement dit que l'instauration d'un 
taxe aurait été préférable. 

II est de fait que la jurisprudence relative aux redevances perçues dans le sec 
teur du transport aérien ne se laisse pas aisément systématiser. Elle s'explique 
pour une large part, par une certaine spécificité de la matière aéronautique 
fortement marquée par le recours au mécanisme de la redevance. Un tel mod< 
de financement, d'usage courant au sein de l'Organisation de l'aviation civil< 
internationale, est expressément prévu et organisé par certains accords interna. 
tionaux, tels que celui conclu au sein de l'organisation Eurocontrol à propol 
de la redevance perçue au profit de cette organisation pour assurer le finance­
ment du contrôle aérien dit «de route>>. 

TI faut cependant reconnaître qu'un tel argument n'est pas décisif: une chose 
est de constater l'habitude prise, dans la plupart des États comparables au 
nôtre, de facturer aux compagnies aériennes les services dont elles bénéficient 
et même d'admettre qu'un tel paiement peut se justifier; une autre serait 
d'ignorer les qualifications propres au droit français. À cet égard, l'emploi du 
tenne «redevance» dans le vocabulaire de l'aviation civile internationale ne 
peut évidemment être déterminant, sauf à négliger le fait gu' en France senl le 
législateur peut, dans certains cas, instituer de telles obligations financières. 

47 ~ CE, 21 octobre 1988, Syndicat national des transporteurs aériens, précité. 
48- Cf notamment Y. Gaudemet, note sous l'arrêt du 21 octobre 1988 à la RDP, 1989, p. 1464; 
R. Hertzog, article précité. 
49- Cf l'extrait cité en introduction de la présente étude. 
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Mais l'attitude compréhensive dont témoigne la jurisprudence en ce domaine 
s'explique aussi par l'idée que les activités de l'aviation civile ne sont pas de 
même nature gue les missions régaliennes dont les principes traditionnels 
commandent qu'elles soient financées par l'impôt. On peut en effet considérer 
que c'est le développement du transport aérien et la multiplication des ,mouve­
ments d'avions qui sont à l'origine de charges nouvelles auxquelles l'Etat doit 
faire face, notamment en matière de contrôle aérien. De ce point de vue, les 
dépenses publiques qui en résultent peuvent être regardées comme exposées 
pour répondre aux besoins propres des transporteurs aériens. La jurisprudence 
qui admet, en conséquence, le financement de ce service par redevance se 
situe ainsi dans le prolongement- certes poussé à l'extrême- de la jurispru­
dence ancienne relative au paiement par l'exploitant d'un cinéma de la« sur­
veillance spéciale » dont il bénéficie 50 : on est en présence de missions 
« excédant les besoins normaux de sécurité>> auxquels la collectivité est tenue 
de pourvoir gratuitement. 

Encore faut-il se garder d'en retenir une intérprétation extensive, alors que les 
décisions contentieuses récemment intervenues témoignent d'une volonté cer­
taine d'en cantonner la portée: ce qui a pu être admis pour le contrôle aérien­
lequel, tout en se rattachant incontestablement aux missions de police, peut 
s'analyser comme une activité impliquant des prestations spécifiques, m~ins 
éminemment régaliennes que les missions traditionnellement dévolues à l'Etat 
en ce domaine - ne vaut pas nécessairement pour l'ensemble des missions de 
sécurité. 

On trouve en particulier une indication particulièrement explicite de ce souci 
de cantonnement dans la motivation d'une décision récente 51 qui, à propos du 
financement des dépenses de sûreté dans les aérop01ts, commence par rappeler 
que "en principe, les prélèvements perçus par voie d'autorité au profit des 
personnes publiques ou des personnes privées chargées d'une mission de ser­
vice public et qui n'ont ni le caractère d'une taxe parafiscale instituée sur le 
fondement de l'article 4 de l'ordonnance du 2 janvier 1959, ni celui d'une 
redevance pour service rendu, constituent des impositions dont il appartient 
au législateur, en vertu de l'article 34 de la Constitution, de fixer les règles 
concernant l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement». L'arrêt 
relève ensuite que les activités de sûreté pouvant être assurées par des agents 
relevant des entreprises de transport aérien ou les gestionnaires d'aérodromes 
ont pour objet d'assurer 1' inspection et le filtrage des passagers et des bagages 
à main, le contrôle des bagages de soute, celui des personnes, des aéronefs et 
des véhicules ayant accès à des zones réservées des aérodromes, et que ces 
agents sont soumis à agrément conjoint du préfet et du procureur de la Répu­
blique et effectuent leur tâche sous les ordres d'officiers de police judiciaire. Il 
relève surtout, pour conclure à l'illégalité du décret ayant prévu le finance­
ment par redevance, que « les opérations qui leur sont confiées ne revêtent pas 
un caractère occasionnel qui correspondrait à une exigence particulière 
découlant d'une. initiative déterminée prise par une entreprise de transport 

50- CE, 29 décembre 1949, Sté Ciné Lorrain, précité. 
SI - CE, 23 juin 2000, Chambre syndicale du transport aérien et Fédération nationale de l'avia­
lion marcha11de, p. 240. 
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aérien ou le gestionnaire d'un aérodrome» et qu'elles sont «au contraire 
effectuées à titre permanent dans l'intérêt général des usagers du transport 
aérien et des populations survolées et ne sont pas exercées directement et 
principalement au profit des transporteurs aériens dans des conditions sus­
ceptibles de donner lieu à l'établissement de redevances pour service rendu ». 

Ainsi est-il clair que l'essentiel des « prestations» se rattachant à la sécurité 
du transport aérien ne peuvent être mises à la charge des compagnies qui en 
bénéficient que si le législateur accepte d'instituer à cette fin des taxes. La 
solution admettant le recours au financement du contrôle aérien par redevance 
se trouve ainsi strictement cantonnée. L'on ne saurait donc la généraliser à 
l'excès, ni surtout en déduire que tout service chargé de missions de sécurité, 
parce qu ' il est en rapport direct avec des bénéficiaires identifiés et solvables, 
pourrait cesser d'être regardé comme assuré dans l'intérêt général, pour deve­
nir un simple prestataire de services individualisés. 

À la lumière de cette jurisprudence, il conviendrait donc de procéder à un 
examen de l'ensemble des redevances qui, sur la base d'une interprétation 
trop extensive des solutions dégagées à propos du contrôle aérien, ont pu 
être instituées dans d'autres secteurs pour financer des missions de sécu­
rité ou de contrôle. 

1.3.1.4. Le financement des interventions des services 
de secours 

Une gratuité de principe 

Même si les contentieux y sont moins abondants, l' application des critères 
jurisprudentiels au financement des services de secours donne également lieu 
à des difficultés. Celles-ci tiennent en particulier au défaut de cohérence dont 
souffre la matière, au moins en apparence : on peut en effet peiner à com­
prendre pourquoi l'intervention d'une ambulance privée ou relevant d'un ser­
vice hospitalier sera facturée (sous réserve d'une prise en charge par la 
sécurité sociale), alors que celle des pompiers demeure en principe gratuite. 

C'est que, pour les services de secours et de lutte contre l'incendie, le principe 
est ferme : ils ne peuvent donner lieu à paiement, ni de la part de catégories de 
personnes pouvant trouver un intérêt particulier à la défense contre 
l'incendie 52, ni même lorsque ces services interviennent pour secourir une 
personne déterminée 53. Sans doute peut-on relever que la lutte contre 
l'incendie affectant les biens d'une personne déterminée vise en même temps 
à prévenir l'extension du sinistre. Mais plus généralement, on peut voir dans le 
principe de gratuité une illustration de la volonté politique, évoquée plus haut, 

52 · CE, 18janvier l 985,D'Antin de Vaillac et autres, p. 12, qui censure une contribution imposée 
par décret aux associations syndicales de propriétaires sylviculteurs, au motif que la mission de lutte ' 
contre les incendies de forêts est exercée non dans le seul intérêt de ces propriétaires, mais dans 
l' intérêt général de la population. 
53- CE, 5 décembre 1984, Ville de Versailles dLopez, p. 399, qui précise que la commune n'est 
fondée à poursuivre que le« remboursement des frais exposés pour des prestations particulières qui 
ne relèvent pas de la nécessité publique ». 
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de privilégier en cette matière la solidarité nationale. On peut aussi considérer 
- ce qui est une autre manière d'énoncer la même préoccupation - que la 
société décide dans ce domaine de privilégier l'idée d'assurance: personne ne 
pouvant savoir à l'avance qui aura besoin de tels secours, on préfère «coti­
ser>> à travers l'impôt, pour ne pas avoir à supporter, le cas échéant, le coût 
éventuellement élevé d'urie.intervention. 

L'existence de tempéraments 

La fermeté de la jurisprudence n'exclut toutefois pas qu'il soit apporté des 
tempéraments au principe de gratuité. 

Les uns sont admis par le juge lui-même. C'est d'ailleurs dans cette matière 
qu'on trouve les illustrations les plus anciennes de la notion de prestations 
«fournies par la collectivité publique au-delà des besoins auxquels elle est 
tenue de pourvoir gratuitement». Ainsi l'utilisation «privative» des services 
de secours peut-elle donner lieu à rémunération, comme il a été jugé à propos 
de la présence particulière de pompiers dans les salles de spectacle 54. 

Les autres tempéraments ont été apportés par le législateur, à propos de la pra­
tique de loisirs ou d'activités sportives spécialement daugereux et sollicitant 
fréquemment les services de secours, pour des interventions particulièrement 
onéreuses. C'est ainsi que les dispositions législatives fixant le principe du 
caractère obligatoire, pour les communes, des dépenses liées aux services 
d'incendie et de secours, aujourd'hui codifiées au 7° de l'article L. 2321-2 du 
code général des collectivités territoriales, ont été complétées pour ouvrir 
expressément aux communes la possibilité d'exiger des intéressés ou de leurs 
ayants droit une participation aux frais qu'elles ont engagés à l'occasion de 
certaines opérations de secours, la rédaction adoptée en dernier lieu par le 
législateur englobant toutes celles qui sont consécutives à la pratique de toute 
activité sportive ou de loisir 55 . 

1.3.2. La substitution du financement par la taxe 
au financement par la redevance -
Dans tous les cas où le versement exigé d'un administré ne répond pas aux cri­
tères fixés par la jurisprudence pour permettre l'institution d'une redevance 
-et en particulier dans les hypothèses qui viennent d'être envisagées -le juge 
administratif ne prétend pas exclure tout paiement par l'usager. Il s'agit sim­
plement de constater qu'il ne peut y avoir rémunération du service, faute 
notamment de véritable service rendu à des usagers, et d'en déduire l'incom­
pétence de l'autorité administrative pour mettre à leur charge une obligation 
de payer. 

54 - CE Sect., 17 décembre 1937, Garnier et Legris, p. 1053 ; 28 décembre 1949, Sté Ciné Lorrain, 
p. 584. 
55 - Loi no 2002-276 du 27 février 2002, article 54. 
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Lorsque les conditions auxquelles est subordonnée la redevance ne sont pas 
remplies, on peut néanmoins trouver légitime de faire participer certains admi­
nistrés au financement du service 56. On est alors en présence d'une taxe, 
c'est-à-dire de l'une des «impositions de toutes natures», au sens de l'article 
34 de la Constitution, dont l'institution doit être autorisée par le Parlement, 
lequel est également seul compétent pour en déterminer les règles d'assiette, 
de taux et de recouvrement. 

Une telle substitution est subordonnée à trois séries de conditions : celles qui 
viennent le plus naturellement à l'esprit procèdent de règles générales d'ordre 
constitutionnel; mais l'importance des contraintes propres au droit budgétaire 
ne doit pas être sous-estimée; enfin, il convient également d'être attentif au 
respect du droit communautaire. 

1.3.2.1. Les principales règles constitutionnelles 

Ces règles sont essentiellement de deux ordres. 

L'étendue de la compétence du législateur 

La prenùère règle vient de ce que la matière fiscale relève, en vertu de l'article 
34 de la Constitution, pour l'essentiel du domaine de la loi. Toutefois, il n'est 
pas souhaitable d'encombrer la loi de dispositions techniques, détaillées et 
évolutives comme peuvent l'être celles relatives aux règles d'assiette et au 
tarif de prélèvements spécifiques qui avaient initialement été établis sous 
forme de redevances. 

Cette question s'est effectivement présentée lors de la transformation en impo­
sitions, intervenue récemment, de certains prélèvements jusqu'alors traités 
comme des redevances ou des taxes parafiscales, par exemple lors de la créa­
tion de la taxe générale sur les activités polluantes. Le Conseil constitutionnel, 
qui avait de longue date reconnu la possibilité, pour le législateur, de déléguer 
au pouvoir réglementaire la fixation des taux des impôts, sous réserve d'un 
encadrement suffisant de cette délégation, a admis à cette occasion que des 
précisions techniques relevant des règles d'assiette soient renvoyées au 
décret 57 

Mais ces assouplissements ne peuvent que rester limités : le principe 
demeure que c'est au législateur de fixer lui-même les règles d'assiette, de 
taux et de recouvrement des impositions de toutes natures. Ainsi, par 
exemple, la «fiscalisation >> de certaines des redevances perçues par les agen­
ces de l'eau, dont plusieurs sont fondées sur des données physiques ou des 

56- Nombreux sont ainsi les droits pour frais de contrôle, parfois d'ailleurs baptisés« redevan­
ces >},perçus en vertu dela loi à l'occasion des contrôles et vérificationS opérés sur certaines activités 
telles que les insta_Ilations classées pour la protection de 1' environneme11t~ les installations nucléaires 
de base ou les médicaments. De même est-il usuel de mettre une imposition spécifique, le plus sou­
vent sous la forme', de droits de timbre, à la charge de l'administré en contact avec certains services 
auprès desquels il accomplit des démarches, notamment pour se procurer certains documents offi­
ciels tels que passeport, permis de conduire, carte grise. 
57- Voir, à propos de la transformation de l'ancienne redevance sur les installations classées, la 
décision n° 99-422 DC du 21 décembre 1999. 
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mesures chimiques, conduira-t-elle nécessairement à faire figurer dans la loi 
des éléments très techniques que l'on ne s'attend pas habituellement à y 
trouver. 

Le respect du principe de l'égalité devant les charges publiques 

La seconde règle d'ordre constitutionnel que doit respecter la substitution 
d'une taxe à une redevance découle du principe d'égalité. 

De manière générale, si l'absence d'un véritable service rendu ferme la voie 
de la redevance établie par voie réglementaire, l'intervention du législateur 
peut a priori conduire à instituer une taxe ayant la même assiette spécifique et 
ne visant par conséquent qu'une catégorie restreinte de redevables. Au regard 
de l'égalité devant les charges publiques, la jurisprudence semble reconnaître 
volontiers la constitutionnalité de tels dispositifs, dans la mesure où il est 
généralement possible de mettre en évidence que les redevables concernés 
sont, par rapport à l'objet du prélèvement, dans une situation différente de 
celle de la généralité des contribuables 58 ' 

Le Conseil constitutionnel admet en effet que des impôts ne soient pas établis 
seulement en fonction des capacités contributives des citoyens, comme une 
lecture stricte de 1 'article 13 de la Déclaration de 1789 pourrait conduire à le 
penser. Ainsi le principe d'égalité peut-il s'apprécier en fonction de considéra­
tions plus spécifiques : il a en particulier été récemment jugé que ce principe 
((ne fait pas obstacle à ce que soient établies des impositions spécifiques 
ayant pour objet d'inciter les redevables à adopter des comportements confor­
mes à des objectifs d'intérêt général, pourvu que les règles qu'ilfixe à cet effet 
soient justifiées au regard desdits objectifs" 59• 

Mais il n'en demeure pas moins que le principe d'égalité revêt, en matière fis­
cale, une force particulière et que c'est sur son fondement qu'ont été le plus 
souvent prononcées les censures de dispositions législatives adoptées en cette 
matière. Aussi les pouvoirs publics doivent-ils se montrer attentifs aux 
conséquences de la << remontée >> au niveau législatif de dispositions régle­
mentaires 60 qui règlent parfois de manière très technique et différenciée 
l'assiette et le tarif des redevances. À cette occasion peuvent apparaître 
des ruptures d'égalité qui n'avaient pas été identifiées ni en tout cas soule­
vées jusque-là. L'administration devra alors s'assurer que de telles dis­
tinctions sont justifiées «de manière objective et rationnelle »,ainsi que le 
veut la jurisprudence, par une différence de situations ou un intérêt géné­
ral suffisant, l'un et l'autre en rapport avec l'objet de la loi. 

58 - Voir par exemple la décision du Conseil constitutionnel n° 98-405 OC du 29 décembre 19~8. à 
propos de la taxe créée par la loi de finances pour 1999 à la suite de la censure, par le Conseil d'Etat, 
du financement par redevances de certaines missions de sécurité et de secours sur les aéroports. 
59 - Décision n° 2000A41 OC du 28 décembre 2000, à propos de la taxe générale sur les activités 
polluantes. 
60- Parfois issues de décrets mais souvent aussi d'arrêtés, voire de délibérations ou de simples 
décisions. 
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1.3.2.2. Des limites propres au droit budgétaire 

Certaines règles, propres au droit budgétaire, limitent plus nettement les possi­
biJités de substitution, lorsqu'il s'agit de ressources destinées au budget de 
l'Etat. C'était déjà le cas sous l'empire de l'ordonnance du 2 janvier 1959 por­
tant loi organique relative aux lois de finances. Ces contraintes devraient en 
outre s'accroître avec l'entrée en vigueur de celles des dispositions de loi 
organique du 1" août 2001 qui traitent de cette question. 

Les contraintes résultant du droit budgétaire actuel 

Un impôt, co!"me une redevance, peut être perçu au bénéfice d'une personne 
autre que l'Etat : collectivité territoriale, établissement public à caractère 
administratif ou à caractère industriel et commercial, voire personne privée 
chargée d'un service public. Cette dernière possibilité a d'ailleurs été explici­
tement confirmée par le Conseil constitutionnel à l'occasion de la transforma­
tion en taxe fiscale de la redevance destinée notamment à financer les services 
de sécurité des aéroports, ces derniers pouvant être exploités par des personnes 
de droit privé 61 

Mais l'affectation de certaines ressources au sein du budget de l'État se heurte 
à davantage de contraintes. Les possibilités de dérogation au principe de non 
affectation des recettes et des dépenses s'avèrent restreintes : les services de 
l'Etat, s'ils peuvent se voir rattacher les recettes correspondant à la rémunéra­
tion des services qu'ils rendent, peuvent plus difficilement être affectataires 
d'impôts ou taxes pour couvrir tout ou partie de leurs dépenses. Ne sont en 
effet ouvertes que la formule du compte spécial (compte d'affectation spéciale 
et compte de commerce) et celle du budget annexe. 

• Les comptes spéciaux 

Les comptes d'affectation spéciale ont pour objet de mettre en regard certaines 
recettes, fiscales ou non, et certaines dépenses. Mais il leur est interdit de 
financer directement des dépenses de personnel. Essentiellement utilisés pour 
isoler et « sécuriser » le financement de certaines dépenses d'intervention (en 
faveur, par exemple, du sport, du monde associatif, du cinéma ou de la presse 
quotidienne), ils ne sont guère adaptés, pour identifier le coût global d'une 
prestation fournie par un service de l'Etat qui serait financée par une taxe. 
Leur nombre est, au demeurant, en constante réduction dans la périod~ 
récente. 

Quant aux comptes de commerce, ils retracent des opérations de caractère 
industriel et commercial effectuées à titre accessoire par les services de l'État 
et n'ont donc pas vocation à enregistrer des recettes ayant une autre nature.·. 

• Les budgets annexes 

Il n'est pas non plus dans la vocation des budgets annexes, dont l'objet, selon: 
l'article 20 de l'ordonnance du 2janvier 1959, est de« retracer les opérations, 
financières de services de l'État dont l'activité tend essentiellement à produire · 

61- Décision n° 98-405 DC du 29 décembre 1998, précitée. 
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des biens ou à rendre des services donnant lieu à paiement de prix», de se 
voir affecter des· ressources fiscales·. Ainsi le Conseil constitutionnel a-t-il été 
conduit, à propos du financement de l'administration de l'aviation civile, à 
marquer l'existence d'une linùte à l'accroissement de la part fiscale des recet­
tes du budget annexe de la navigation aérienne, devenu budget annexe de 
]'aviation civile 62. Or cet accroissement était précisément dû aux difficultés 
contentieuses analysées plus haut, qu'avaient rencontrées certaines redevances 
perçues dans ce domaine. Selon un commentateur autorisé 63 , cette jurispru­
dence paraît signifier qu'aux yeux du juge constitutionnel, cette limite pounait 
être de l'ordre de 20 % des recettes totales d'un budget annexe. 

Les conséquences de la loi organique du 1" août 2001 

L'article 21 de la loi organique du l" août 2001 n'apporte pas, en ce qui 
concerne les comptes d'affectation spéciale, de modification importante, sinon 
l'exigence d'une alimentation par des recettes «qui sont, par nature, en rela­
tion directe avec les dépenses concernées». 

S'agissant en revanche des budgets annexes, les changements qui résulteront 
de la mise en œuvre de ce nouveau cadre juridique seront plus significatifs. En 
effet, si elle a finalement maintenu cette catégorie- alors que les parlementai­
res avaient initialement envisagé de la supprimer - la nouvelle loi organique 
retient, à l'article 18, une fonnulation plus restrictive que celle de l'ordon­
nance de 1959 : les budgets annexes ne pounont retracer que " les seules opé­
rations des services de 1 'État non dotés de la personnalité morale résultant de 
leur activité de production de biens ou de prestation de services donnant lieu 
au paiement de redevances, lorsqu'elles sont effectuées à titre principal par 
ledit service ». 

Cette rédaction, qu'il y a lieu de lire à la lumière de travaux préparatoires mar­
quant une volonté de réserver les budgets annexes à quelques cas nettement 
caractérisés, paraît signifier que toute affectation d'une recette fiscale à un 
budget annexe doit être désormais exclue. Dans le même sens, la décision 
du Conseil constitutionnel rendue sur cette loi 64 sonne comme un avertisse­
ment : "Il appartiendra aux lois de finances, à compter de la date prévue à 
l'article 67 pour l'entrée en vigueur de la loi organique, de respecter le 
champ d'application ainsi défini"· 

1.3.2.3. La prise en compte du droit communautaire 

S'il doit être affecté à un organisme autre que l'État ou une collectivité locale, 
un prélèvement fiscal, institué en substitution à un financement non obliga­
toire par les usagers, est également susceptible de se heurter à des difficultés 
au regard du droit communautaire. Il peut en effet entrer dans le champ de 
l'article 87 du Traité instituant la Communauté européenne qui prohibe "les 
aides accordées par les États au moyen de ressources d'État sous quelque 

62- Décision n° 97-395 DC du 30 décembre 1997. 
63- Voir la chronique de J.E. Schœttl. AJDA, 1998, p. 122. 
64- Décision n° 2001-448 OC du 25 juillet 2001. 
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forme que ce soit qui faussent ou menacent de fausser la concurrence en fava· 
risant certaines entreprises ou certaines productions ». 

Cette interdiction n'étant cependant ni absolue ni inconditionnelle, il importe 
en ce cas de soumettre préalablement le projet au contrôle de la Commission, 
comme le prévoit l'article 88 du Traité. A pu ainsi être sanctionnée par le juge 
administratif l'absence de notification de l'institution d'une taxe parafiscale 
destinée à financer diverses actions en faveur du secteur de l'horticulture 65 

Une telle solution est sans aucun doute transposable aux taxes fiscales. 

La combinaison de ces différentes règles doit donc conduire les pouvoirs 
publics à ne pas rechercher trop systématiquement, dans la création 
d'une taxe spécifique affectée, un palliatif à toute censure contentieuse 
d'une redevance. 

Pour ce qui est des redevances perçues par l'État, lorsque l'absence d'nn 
véritable service rendu ferme la voie d'unerémunération par l'usager établie 
par voie réglementaire et qu'il semble légitime d'instituer une taxe s'adres­
sant à la même catégorie restreinte de redevables, il parait inévitable, sauf à 
ce que le service prestataire soit doté de la personnalité morale, que cette 
<<fiscalisation» soit mise en œuvre dans le respect du principe d'universalité 
budgétaire, c'est-à-dire qu'elle se traduise, quelle que soit la spécificité de ce 
prélèvement, par nne affectation an budget général. 

C'est au demeurant cette voie qui a été généralement suivie dans la période 
récente lorsque, pour faire suite à des décisions du Conseil constitutionnel 
censurant des utilisations abusives de la procédure des fonds de concours 66 , la 
« fiscalisation » et la « rebudgétisation » de certains modes de financement des 
dépenses de l'État par des recettes spécifiques ont été opérées (prélèvement 
sur les exploitants d'installations nucléaires de base, qui finançait en grande 
part le service du ministère de l'Industrie chargé du contrôle de ces installa­
tions ; droits de chancellerie qui venaient abonder le budget des affaires étran­
gères; «crédits d'articles» couvrant certaines dépenses de rémunérations du 
ministère des Finances à partir d'une fraction des redressements fiscaux et des 
frais d'assiette et de recouvrement des impôts locaux, etc.). 

1.4. La tarification 

La théorie économique assigne plusieurs objectifs aux tarifs publics 67 • Ces 
derniers servent tout d'abord à collecter des recettes visant à coùvrir, en tout 
ou partie, le coût du service. Ils ont également un objectif de redistribution, 

65. CE, 6 novembre 1998, Comité national interprofessionnel de l'horticultureflorale et orne· 
mentale et des pépinières (CNJH), p. 387. 
66 · Décisions n°94-351 DC du 29décembre 1994, précitée, et n° 97-395 du 30décembre 1997. 
67- «Quel sens donner aux tarifs publics?», MauriceMarchandet et Henri Tulkens, Annales de 
l'économie publique, sociale et coopérative, université de Bruxelles, septembre 1979. 
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consistant à rendre le service accessible à toutes les classes de revenus, en pré­
voyant un niveau de prix abordable et des tarifs sociaux. En outre, les tarifs 
publics influencent le niveau général des prix et, au-delà, la compétitivité de 
l'économie nationale : ils ont donc longtemps constitué et sont toujours sus­
ceptibles d'être un instrument de politique économique. Enfin, dans le souci 
d'éviter le gaspillage des ressources, ils doivent orienter la demande des usa­
gers en les rendant conscients des coûts que leur consommation entraîne. 

La réalisation de ces objectifs doit se concilier avec les règles dégagées par la 
jurisprudence. Ainsi que cela a été dit, la somme exigée des usagers à titre de 
redevance ne peut en principe incorporer que des éléments visant à couvrir les 
coûts du service rendu, sous peine d'être requalifiée en taxe, ce qui rend déli­
cate l'utilisation des redevances à des fins de politique économique. En 
revanche, la jurisprudence reconnaît, sous certaines conditions, la possibilité 
de moduler le tarif des redevances. Avant d'en exposer les principes, il faut 
s'arrêter quelques instants sur la règle du plafonnement, c'est-à-dire l'interdic­
tion d'une facturation du service au-delà de son coût, dont l'apparente simpli­
cité occulte la complexité de la tarification. Se pose en effet le problème de 
l'appréhension du coût du service, qui présente des aspects à la fois théoriques 
et pratiques. C'est la raison pour laquelle la jurisprudence admet le recours à 
des critères forfaitaires de tarification. 

1.4.1. L'assouplissement de la règle traditionnelle 
du plafonnement par la mise en œuvre de critères 
forfaitaires -
L'application de la règle du plafonnement du montant de la redevance suppose 
que soit calculé le coût du service, sujet qui divise les économistes et se heurte 
souvent aux insuffisances de la comptabilité analytique des services publics. 
Dans un souci de simplification, la jurisprudence a admis l'utilisation de critè­
res forfaitaires. 

1.4.1.1. La portée de la règle du plafonnement en fonction 
du coût du service 

Une fois identifiés les éléments qui peuvent être intégrés dans la redevance, 
quel coût faut-il retenir pour appliquer la règle du plafonnement du montant de 
celle-ci ? Ainsi que le souligne le professeur Robert Hertzog 68 , les économis­
tes ont des théories très élaborées pour définir le juste prix, mais celui-ci varie 
en fonction de l'objectif assigné à la redevance. Or ces objectifs sont suscepti­
bles d'entrer en conflit. Par exemple, la recherche de l'équilibre budgétaire, 
qui suppose que les tarifs couvrent les coûts, y compris les coûts fixes, n'est 
pas toujours conciliable avec l'objectif d'efficacité productive, qui n'assure 
pas nécessairement la couverture du coût des investissements. 

68 - Le prix du sen·ice public, par Robert Hertzog, numéro spécial de 1 'AJDA, 20 juin 1997, p. 55. 
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Après la guerre, le Commissariat au Plan recommandait aux établissements 
publics de l'État de facturer leurs services au coût marginal, c'est-à-dire en 
prenant en compte le supplément de coût résultant d'une augmentation uni­
taire de production. Cette recommandation a été progressivement abandonnée 
pour faire place à des orientations reposant sur la recherche de l'équilibre bud­
gétaire. Pour y parvenir, les fournisseurs de services publics suivent des 
méthodes très hétérogènes. Au coût marginal est parfois préféré le coût total 
de production du service, qui intègre à la fois les coûts variables, dépendant de 
la quantité produite, et les coûts fixes, supportés indépendamment du volume 
de production, tels que, par exemple, les coûts de formation du personnel 69 

Au cours de la période récente, le concept de coût de développement, ou coût 
de long terme, a gagné du terrain. Ce coût est établi sur la base de la valeur de 
remplacement des équipements et des investissements, mais tient également 
compte de leur évolution anticipée. Si l'on suppose que les capacités de pro­
duction vont tôt ou tard être saturées, ce raisonnement conduit à intégrer les 
équipements et investissements qui seront nécessaires à terme pour satisfaire 
un supplément de demande sans dégrader la qualité du bien offert. 

Quel que soit le coût retenu, son calcul se heurte à de sérieuses diffrcultés pra­
tiques. Le calcul du coût de développement repose ainsi sur des prévisions de 
demande, d'accroissement de capacité et de renouvellement du capital exis~ 
tant, mais aussi sur des prévisions de coûts correspondant à ceux que supporte­
rait une entreprise efficace utilisant les meilleures technologies disponibles et 
dimensionnant ses équipements de façon optimale : autant d'hypothèses dont 
la fiabilité pèse sur la validité des tarifs. Le raisonnement en coût marginal 
ou en coût total suppose quant à lui que puisse être isolée une entité éco­
nomique et que son activité soit décrite par une comptabilité analytique 
détaillée susceptible de servir de justification devant le juge, conditions 
qui sont rarement satisfaites dans le cas des services publics. 

Cette complexité explique que, dans les faits, les fournisseurs de services 
publics déterminent le tarif des redevances avec une connaissance du coût du 
service d'autant plus faible que les sommes en cause font figure de recettes 
accessoires dans leur budget. 

1.4.1.2. L'utilisation de critères forfaitaires 

Si le Conseil d'État statuant au contentieux a su bâtir une jurisprudence qui 
décrit avec de plus en plus de précision la nature des éléments qui peuvent 
entrer dans le montant de la redevance, il semble plus circonspect lorsqu'il 
s'agit de définir une méthode permettant d'évaluer ces éléments. La jurispru­
dence s'abstient ainsi de fixer des règles trop rigides, préférant se borner à 
vérifier, sur la base des éléments apportés par les parties. que la fixation du 
montant de la redevance n'est pas manifestement erronée 70. 

69- CE Sec!.. 10 février 1995, Chambre .\._11/dicale du transport aérien. n" 148035. p. 70. 
70- CE, 17 novembre 1978. Société Étab!iJ.WIIeiiiJ Gei.mwnnFères, p. 447 ; 2 novembre 1987, 
Mamier, p. 341. 
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Le juge admet également, dans certains cas, que puissent être retenus des cri­
tères forfaitaires de tarification. Deux exemples peuvent être mentionnés à cet 
égard. 

Le premier concerne la matière, déjà évoquée, des redevances de contrôle 
aérien : ainsi a-t-il été admis, dans un souci de réalisme et de simplification, 
que la répartition de la redevance pour services terminaux de la circulation 
aérienne repose sur un critère de base prenant en compte la masse des aéronefs 
au décollage, et fasse en outre l'objet d'une péréquation, à travers un méca­
nisme de taux unitaire, entre des coûts de contrôle qui peuvent varier d'un 
aérodrome à l'autre 71 • · 

La jurisprudence a également admis une certaine << forfaitisation » de la rede­
vance d'enlèvement des ordures ménagères. Un premier élément de souplesse 
a été introduit lorsqu'une décision s'est bornée à exiger qu'existe un« lien 
suffisant>> entre le montant de la redevance et le service rendu 72 Il a par la 
suite été admis que la redevance soit fixée forfaitairement, au même niveau, 
pour un terrain de camping isolé et pour un foyer de résidents permanents, 
sans que soient méconnues les dispositions de l'article L. 233-78 du code des 
communes alors en vigueur qui prévoient que la redevance est calculée en 
fonction de l'importance du service rendu 73 . 

Dans cette dernière hypothèse, la forfaitisation de la redevance doit toutefois 
être relativisée, dans la mesure où le Conseil d'État en justifie le principe en se 
fondant sur les charges fixes qu'entraînent, pour le service d'enlèvement des 
ordures, l'utilisation saisonnière des terrains de camping isolés et leur disper­
sion géographique. Il est à noter que, par cette dernière précision, le juge 
adopte le raisonnement en coût complet opéré par le syndicat intercommunal. 

1.4.2. Les possibilités de modulation -
La fixation du tarif des redevances peut poursuivre d'autres objectifs que la 
couverture du coût du service et s'inscrire dans une politique délibérée mise 
en œuvre par la collectivité. Il est alors fait usage de modulations du montant 
des redevances. En effet, si la règle du plafonnement interdit de mettre à la 
charge de l'usager une redevance d'un montant supérieur au coût du service, 
au risque qu'elle revête une coloration fiscale, ce montant peut en revanche 
être inférieur sans que la somme demandée perde son caractère de rede­
vance 74 La jurisprudence a ainsi admis de nombreuses modulations, fondées 

71- CE, 21 octobre 1988, Syndicat national des transporteurs aériens, p. 374. 
72- CE, 6 mai 1985, Commune de Pointe-à-Pitre c/Martin, Tables p. 557. 
73- CE, 4 juin 1986, Association des propriétaires des terrains pour les loisirs en Oléron 
c/SIVOM d'Oléron, Tables p. 431; les dispositions correspondantes sont aujourd'hui codifiées à 
l'article L. 2333-76 du code général des collectivités territoriales. 
74- CE, 3 décembre 1996, OPHLM de la ville de Paris c/Commissaire de la République de la 
région Île-de-France, p. 412. 
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sur des critères géographiques ou sociaux, ou encore, plus récemment, tenant 
compte de la congestion des ouvrages ou de considérations commerciales. 

Ces modulations ont en commun d'être soumises au principe d'égalité devant 
le service public, énoncé en particulier par la décision DenoJ·ez et Chorques 75 , 

et selon lequel " la fixation de tarifs différents applicables, pour wz même ser­
vice rendu, à diverses catégories d'usagers d'un service ou d'un ouvrage 
public implique, à moins qu'elle ne soit la conséquence nécessaire d'une loi, 
soit qu'il existe entre les usagers des différences de situation appréciables, 
soit qu'une nécessité d'intérêt général en rapport avec les conditions d'exploi­
tation du sen•ice ou de l'ouvrage comma11de cette mesure>> 16 . 

Par construction, dès lors que le montant de la redevance ne peut être 
supérieur au coût du service rendu, un fournisseur de services qui pra­
tique des modulations tarifaires ne peut atteindre l'équilibre budgétaire 
qu'au moyen d'une subvention, ce qni pose des problèmes de concurrence 
qui seront examinés dans la troisième partie de cette étnde. 

1.4.2.1. La modulation au regard de critères géographiques 

C'est à l'occasion de l'affaire Denoye~ et Chorques que le Conseil d'État a 
fixé les limites de la modulation tarifaire reposant sur des critères géographi­
ques. Le conseil général de la Charente-Maritime avait fixé des tarifs diffé­
rents pour le bac reliant alors la commune de La Pallice à l'île de Ré : un tarif 
réduit pour les insulaires, un tarif intermédiaire pour les habitants du départe­
ment et un tarif général pour les autres passagers. Faisant application du prin­
cipe d'égalité devant le service public, le Conseil d'État a jugé que si 
l'application d'un tarif différent aux habitants de l'île de Ré était justifiée par 
leur situation géographique, il n'en allait pas de même de la différence de tarif 
entre les habitants du département et les autres passagers. 

Le législateur, déterminant le régime des bacs et ponts à péage, a mis fin aux 
effets de cette jurisprudence en rendant légale la discrimination tarifaire 
pratiquée au profit des usagers ayant « leur domicile ou leur lieu de travail 
dans le ou les départements concernés» 77 . 

Le Conseil d'État a. depuis 1974, fait application en plusieurs occasions du 
même raisonnement. C'est ainsi qu'il a admis la légalité d'une discrimination 
opérée dans les tarifs d'une cantine scolaire 78 et d'une école de musique 79 , 

selon que les élèves sont ou non domiciliés sur le territoire de la commune. Il 
a également admis la légalité d'une telle discrimination entre des usagers d'un 
service de transport scolaire selon que les établissements qu'ils fréquentent 

75- CE, 10 mai 1974. Denoye::. et ChorqueJ, p. 274. 
76- CE. 13 octobre 1999, Compagnie twtionale Air Fmnce, p. 303. 
77 - Loi du 12juillet 1979 relative à certains ouvrages reliant les voies nationales ou départementa­
les, codifiée aux articles L. 152-1 et suivants du code de la voirie routière; le Conseil constitutionnel 
ayant admis cette distinction par sa décision n" 79-107 OC 12juillet 1979, on peut relever que, au 
regard du principe d'égalité, Je législateur dispose ainsi de plus de latitude que le pouvoir réglemen­
taire en matière de distinctions tarifaires. 
78- CE Sect., 13 mai 1984, Commissaire de la Républiq11e de l'Ariège, p. 315. 
79- CE, 2 décembre 1987. Commu11e de Romaim·ille, p. 556. 
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sont ou non situés à 1 'intérieur du secteur de ramassage 80. Le Conseil a toute­
fois précisé que le tarif le plus élevé pratiqué devait demeurer inférieur ou égal 
au coût des prestations. 

1.4.2.2. La modulation au regard de critères sociaux 

La jurisprudence admet la modulation tarifaire fondée sur des critères sociaux, 
suivant une pratique de «discrimination positive», pour reprendre l'expres­
sion utilisée en doctrine 81 . Alors qu'il avait initialement déclaré illégale la dif­
férenciation des tarifs d'une école de musique fondée sur les ressources 
financières des familles 82, le Conseil d'État autorise désormais cette discrimi­
nation, admise depuis lonftemps dans le cas des crèches collectives, à voca­
tion sociale plus affichée 3. Il est toutefois intéressant de noter qu'il appuie 
son raisonnement non pas sur la différence de situation que pourraient repré­
senter les disparités de ressources entre les familles, mais sur ((l'intérêt géné­
ral qui s'attache à ce qu'un conservatoire de musique puisse être fréquenté 
par les élèves qui le souhaitent sans distinction de leurs possibilités financiè­
res, 84• C'est en ce sens que prend parti l'article 147 de la loi du 29 juillet 
1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions, aux termes duquel: 
" Les tarifs des services publics administratifs à caractère facultatif peuvent 
être fixés en fonction du niveau du revenu des usagers et du nombre de per­
sonnes vivant au foyer. Les droits les plus élevés ainsi fixés ne peuvent être 
supérieurs au coût par usager de la prestation concernée. Les taux ainsi fixés 
ne font pas obstacle à l'égal accès de tous les usagers au service». 

Cette nouvelle orientation de la loi et de la jurisprudence justifie une politique 
tarifaire allant dans certains cas jusqu'à la gratuité. L'exonération de la rede­
vance n'est jugée illégale que lorsque la loi peut être interprétée comme ne 
l'autorisant pas ou lorsqu'elle est sans rapport avec l'objet du service. Dans le 
premier cas, ont été jugés illégaux comme non conformes aux règles fixées par 
les articles L. 372-6 et suivants du code des communes alors en vigueur les 
dégrèvements de redevance d'assainissement consentis par un syndicat inter­
communal aux bénéficiaires de l'allocation supplémentaire du Fonds national 
de solidarité, ainsi qu'à certaines personnes âgées ou atteintes d'une invalidité 
les rendant inaptes au travail 85 Dans le second cas, a été annulée la délibéra­
tion d'un conseil municipal décidant d'exonérer de redevance pour enlève­
ment des ordures ménagères les personnes âgées de plus de soixante-dix ans, 
au motif que l'exonération était sans lien avec le service rendu 86

• 

80- CE, 19 juin 1992, Département du Puy.de-Dôme, p. 237. 
81 - Cf notamment Guy Braibant et Bernard Stirn, Le dtoit administratif français, Presses de 
Sciences Po et Dalloz, se édition, p. 230. 
82- CE Sect., 26 avril 1985, Ville de Tarbes, p. 119. 
83- CE, 20 janvier !989, Centre communal d'action sociale de La Rochelle, p. 8. 
84- CE Sect., 29 décembre 1997, Commune de Gennevilliers et commune de Nanterre, p. 499. 
85- CE, 17 décembre 1982, Préfet de la Charente-Maritime, p. 427. 
86- CE, 27 février 1998, Commune de Sassenay c/Loup, Tables p. 777. 
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1.4.2.3. La difficile modulation des tarifs au regard 
de la congestion de l'ouvrage 

La modulation du tarif de la redevance peut également intervenir afin d'éviter 
la congestion du service ou de l'ouvrage. L'assemblée générale du Conseil 
d'État a rendu le 24 juin 1993 un avis sur la tarification du TGV Nord Europe 
dans lequel, après avoir relevé que la SNCF est soumise au principe d'égalité 
de traitement des usagers d'un même service, elle admet la rupture de l'unicité 
du tarif de base, à la condition que cette mesure (( soit assortie de certaines 
précautions destinées à la fois à limiter sa portée à ce qui est indispensable 
pour atteindre les objecttfs légitimes poursuivis et à prendre en compte les 
autres obligations de service public quis 'imposent à la SNCF» 87 . Dans cette 
limite, il est reconnu à la SNCF la possibilité d'opérer une modulation tempo­
relle des tarifs. 

Dans le même esprit, la modulation temporelle des tarifs a été expérimentée 
sur certains tronçons d'autoroute. Toutefois, en l'état du droit, cette pratique 
est fortement contrainte, même si le Conseil d'État statuant au contentieux a 
admis la légalité d'une variation du prix des péages autoroutiers en fonction de 
l'intensité du trafic 88 D'une part, l'article L. 122-4 du code de la voirie rou­
tière limite l'usage du péage au financement de l'infrastructure et à son exploi­
tation. D'autre part, la modulation tarifaire est bornée par la règle du 
plafonnement en fonction du coût du service rendu, qui amoindrit sa portée 
incitative et pose en outre un problème d'équilibre financier. 

En l'état de la jurisprudence, il n'est donc possible de relever le plafond que 
dans la mesure où le coût unitaire d'usage de l'autoroute croît en cas de 
congestion. Or une telle corrélation n'est pas évidente à démontrer. Il est vrai 
que le coût total augmente lorsqu'un surcroît de trafic rend nécessaires la mul­
tiplication des postes de péage et le recours à un nombre supérieur d'agents de 
service et de nettoyage des aires de repos, mais le coût unitaire n'augmente 
pas pour autant. Une telle augmentation ne peut être constatée qu'en tenant 
compte des extemalités subies par les autres usagers de l'autoroute en raison 
de l'encombrement. Il est également tentant d'inclure dans le coût les dépen­
ses supplémentaires auxquelles contraint la réglementation pour protéger 
l'environnement des conséquences néfastes des embouteillages. Mais on est 
alors confronté aux limites, évoquées plus haut, posées par la jurisprudence à 
propos du financement des coûts induits par les nuisances sonores autour des 
aérodromes 89 . Dans le même esprit, la modulation serait facilitée si le juge 
adoptait un raisonnement intégrant le coût de développement de long terme 
que représente la nécessité de dédoubler les tronçons souffrant régulièrement 
de congestion. 

Si l'évolution jurisprudentielle allait, comme cela est suggéré dans la troi­
sième partie de cette étude, dans le sens d'un rapprochement des règles 
de tarification des redevances pour service rendu et des redevances 

87 - A vis n° 353605, EDCE n° 45, p. 338. 
88 - CE, 28 février 1996, Associati011 FO consommatellr.'i, p. 51, soulignant J'intérêt général qui 
s'attache à ce que le tarif favorise la fluidité du trafic. 
89- Cf ci-dessus 1.1.2.4. 
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domaniales, il deviendrait possible de justifier un relèvement des péages 
en cas de congestion. En effet, il pourrait être considéré que l'utilisation 
des autoroutes en période de pointe correspond à un service d'une valeur 
supérieure, en raison même de l'accroissement de la demande 90• 

C'est une logique compréhensive à l'égard de ces préoccupations qui 
sous-tend la directive 2001/14 du 26 février 2001, sur laquelle est fondé le 
régime des redevances versées par la SNCF à Réseau fené de France. Ce texte 
prévoit en effet que les redevances d'utilisation de l'infrastructure fenoviaire 
-lesquelles, au regard du droit français, ont la nature de redevances pour ser­
vice rendu - peuvent être modulées en fonction de la plus ou moins grande 
congestion du réseau mais aussi pour tenir compte du coût des effets sur 
l'environnement de l'exploitation ferroviaire. La directive opère donc une dis­
tinction claire entre la congestion et les coûts relatifs à l'environnement. 

Des questions analogues se posent pour d'autres modes de transport. Ainsi, les 
aéroports français s'inten·ogent-ils actuellement sur les possibilités de modula­
tion des tarifs en fonction des pics horaires, avec pour objectif d'améliorer 
l'utilisation des infrastructures existantes et de dégager de l'autofinancement 
pour la mise en place de nouvelles capacités, sur le modèle de ce qu'a fait 
l'aéroport britannique d'Heathrow pour la redevance d'attenissage 91 . De leurs 
côtés les ports, confrontés eux aussi à des problèmes de congestion. ont 
engagé une réflexion similaire. 

1.4.2.4. La modulation au service d'une politique 
commerciale 

Enfin, la modulation du tarif de la redevance est parfois conçue comme l'ins­
trument privilégié d'une politique commerciale. Elle bénéficie, sous certaines 
conditions, de l'aval du juge, ainsi que le Conseil d'État a eu l'occasion de 
l'affirmer s'agissant de la fixation par Aéroports de Paris du montant des rede­
vances d'atten·issage des avions cargos. Le Conseil admet la justification d'un 
tarif progressif en fonction du tonnage de jauge attenie annuelle par com­
pagnie <~eu égard à l'intérêt général qui s'attache au développement des 
aérodromes parisiens comme plate forme de fret international et à w1 élargis­
sement de l'offre de fret aérien au départ de ces aérodromes>> 91

. 

Cette tarification, qui avait au cas particulier pour effet de faire supporter une 
part essentielle du financement du service par le client captif qu'est Air 
France, n'est cependant pas sans bornes : 1' écart de charge entre compagnies 
aériennes doit être limité à ce que permet la prise en compte de l'intérêt géné­
ral, ce qui n'était pas le cas en l'espèce. On peut néanmoins voir dans cette 
jurisprudence le souci de prendre en compte les contraintes économiques et 
commerciales auxquelles sont confrontés certains organismes publics : pour 
peu qu'elle demeure raisonnable, une politique tarifaire incitative peut être 

90- Sur le modèle des périodes bleues, blanches et rouges de la grille tarifaire de la SNCF. 
9! - British Ailporr Autlwrity a été récemment autorisé à augmenter ses redevances d'atterrissage 
de 20 %sur cinq ans pour financer la construction d'un nouveau terminal à J'aéroport d'Heathrow. 
92- CE, \3 octobre 1999. Compagnie Air France, p. 303. 
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menée à bien sans s'exposer à la censure du juge, à qui il incombe de veiller 
au respect du principe d'égalité des usagers devant le service public. 

Ce sont de semblables préoccupations que connaissent les ports de commerce, 
confrontés à la concurrence des grands ports étrangers. Ainsi la modulation 
des tarifs à des fins commerciales est-elle également utilisée par les établisse­
ments publics gestionnaires, qui perçoivent les droits de port, institués par la 
loi 93 et dont l'assiette, les taux et l'affectation sont fixés par voie réglemen­
taire. Ces droits ont la nature de redevances pour service rendu 9-t. Ils com­
prennent les droits sur les navires, la marchandise et les passagers et 
rémunèrent l'ensemble des services obligatoires utilisés ou offerts à l'occasion 
du simple passage ou du séjour dans un port. 

Toutefois, la modulation des tarifs portuaires peut parfois être pratiquée dans 
des conditions dont la légalité n'apparaît pas assurée, dans la mesure où elles 
font apparaître un système de subventions croisées. En effet, certains droits de 
port sont aujourd'hui très supérieurs aux coûts du service qu'ils financent. Le 
surplus sert à combler le déficit causé par une politique commerciale agressive 
sur les redevances d'usage des installations, improprement appelées «taxes 
d'outillage», mais qui sont également des redevances pour service rendu. Le 
recours à l'outillage public n'étant pas obligatoire, le niveau de ces redevances 
est moins déterminé par les coûts que par les tarifs des ports concunents. 

Il convient de souligner que la directive 2000152/CE du 26 juillet 2000 95 vise 
à mettre bon ordre à ces pratiques, et va contraindre les ports à tenir des comp­
tabilités séparées pour leurs activités de nature régalienne, d'une part, et de 
nature concurrentielle, d'autre part, avec la finalité de justifier les flux finan­
ciers entre ces types d'activité. Cette séparation va rendre plus direct le lien 
entre les droits de port et le coût des services qu'ils rémunèrent. 

93 - Article L 21 1-1 du code des ports maritimes. 
94- Cons. const., 6 octobre \976, nu 76-92 L. 
95- Directive 2000/52 du 26 juillet 2000 modifiant la directive 801723/CEE relative à la transpa­
rence des relations financières entre les États membres et les entreprises publiques. 
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·---------------------------
Deuxième partie 

Les redevances domaniales 

Bien que le point soit parfois controversé en doctrine, et même s'il est théori­
quement concevable de considérer comme une prestation de service le fait de 
mettre une parcelle de domaine public à la disposition d'un occupant privatif, 
il est généralement admis que les redevances perçues par les personnes publi­
ques en contrepartie de l'occupation privative de leur domaine ne relèvent pas 
de la catégorie des redevances pour service rendu. Cela tient essentiellement 
au fait que la perception de redevances domaniales correspond à des situations 
différentes de celles qui donnent lieu à rémunération d'un service rendu. 

L'occupation privative n'est en effet pas, a priori, la destination normale du 
domaine public. Elle est subordonnée à une autorisation préalable, dont l'objet 
est normalement étranger à toute activité de service public : c'est, le plus sou­
vent, en vue de fins propres au bénéficiaire que l'occupation domaniale est 
consentie et cette occupation n'est licite que sous réserve qu'elle soit compa­
tible avec l'affectation de la dépendance 1

, laquelle consiste, le plus souvent, à 
permettre un usage collectif. Ainsi l'article L. 28 du code du domaine de l'État 
énonce-t-il que nul ne peut, sans autorisation délivrée par l'autorité compé­
tente, occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans des limites 
excédant le droit d'usage qui appartient à tous 2 

La spécificité des redevances domaniales tient ainsi largement à leur dimen­
sion patrimoniale : c'est dans l'exercice de son droit de propriété que la collec­
tivité publique consent à des occupations privatives du domain,e public. Le 
droit budgétaire y fait écho en mentionnant les revenus que l'Etat en retire 
dans la même rubrique que ceux qui proviennent de ses participations finan­
cières et de sa part dans les bénéfices des entreprises publiques '- Ces occupa­
tions justifient le versement de redevances dont il convient de rappeler les 
principales caractéristiques (2.1.). 

Il existe cependant des dépendances domaniales dont l'utilisation privative 
constitue la destination normale et dont l'exploitation soulève des questions 
particulières. Ce particularisme est encore plus accentué lorsque, d'une 

1- CE Sect., 3 mai 1963, Ministre des Travaux publics et des Transports c!Comnwne de 
Saint-!Jrévin-les-Pins er autres, p. 259. 
2- Enoncée dans ce code à propos du seul «domaine public national)), selon une formule 
ancienne, qui désigne aujourd'hui le domaine de l'État, cette règle s'applique à l'ensemble du 
domaine public. quelle qu'en soit la collectivité propriéraire: elle est en réalité issue d'une jurispru­
del}ce fondée sur l'égalité d'accès des usagers au domaine public (CE, 25 février 1928, Société 
L'Evei/de Contres, p. 272; Ass., 18 novembre 1949, Carlîer, p. 490 ;Sect., 2 novembre 1956. Bibe­
ron, p. 403). 
3 - Article 3 de l'ordonnance du 2janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances. 
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certaine manière, c'est l'utilisation privative qui réalise l'affectation: tel est le 
cas du spectre hertzien, dont l'utilisation est assimilée par la loi à une telle 
occupation, tout en ayant des caractéristiques propres. L'originalité profonde 
de son régime et les difficultés auxquelles il a donné lieu justifient qu'une 
attention particulière soit apportée aux redevances perçues au titre de son 
occupation (2.2.). 

2.1. Le caractère onéreux de l'occupation 
privative du domaine public 

La légitimité du caractère onéreux de l'occupation privative du domaine 
public ne procède pas seulement d'un souci de bonne gestion patrimoniale. 
Elle vient aussi de ce que cette occupation porte atteinte au droit d'accès de 
tous les usagers au domaine. Est alors justifié le versement à la collectivité 
d'une redevance constituant la contrepartie des avantages individuels conférés 
au bénéficiaire de l'autorisation d'occupation au détriment de la jouissance 
commune. 

Après avoir rappelé les principales caractéristiques des autorisations d'occupa­
tion du domaine public et de leurs modalités d'attribution (2.1.1.), on présen­
tera les règles régissant la tarification des redevances domaniales (2.1.2.). 

2.1.1. Le lien entre autorisation d'occupation 
et redevances domaniales -
2.1.1.1. Un régime lié au particularisme du domaine public 

À la différence du domaine privé, qui comprend les biens régis, en principe, 
par les règles du droit civil et dont le contentieux ressortit à la compétence des 
tribunaux judiciaires, le domaine public est soumis à un régime de droit 
public, marqué par des règles spéciales, et dont le contentieux relève de la juri­
diction administrative. Au nombre de celles-ci figure l'inaliénabilité, qui a 
pour corollaire l'imprescriptibilité des biens qui en font partie. Selon la défini­
tion habituelle, font partie du domaine public les biens qui sont affectés direc­
tement à l'usage du public ou aux besoins d'un service public et qui font 
l'objet d'un aménagement spécial. 

Ce particularisme se retrouve naturellement dans les règles régissant 1' occupa­
tion privative du domaine public. La première, qui n'est pas la plus déroga­
toire, est que toute occupation privative est soumise à autorisation, ainsi que 
l'énonce, s'agissant du domaine public national, l'article L. 28 du code du 
domaine de l'État. 

Plus spécifiques sont les trois autres règles régissant 1' occupation du domaine 
public, que celle-ci procède d'une autorisation unilatérale ou même qu'elle ait 
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pour fondement un contrat. En premier lieu, le statut de l'occupation est 
marqué par sa précarité, l'autorisation étant révocable ad nutum par la collecti­
vité, qui ne peut d'ailleurs légalement renoncer à ce pouvoir 4 En second lieu, 
l'autorisation a un caractère personnel. En troisième lieu, elle n'est pas ces­
sible 5, sauflorsque la loi en a ouvert la possibilité 6. 

Le respect de ces règles rigoureuses s'avère difficile à assurer dans la pratique. 
C'est ainsi que si la société détentrice d'une autorisation d'émettre sur le 
spectre hertzien ne peut la céder, il est difficile d'empêcher le rachat de cette 
société par une autre, laquelle devient, par personne interposée, détentrice de 
l'autorisation. La loi 7 ou le décret 8 tentent néanmoins d'encadrer de telles 
pratiques. 

2.1.1.2. Modalités d'attribution des autorisations 
d'occupation 

Parfois rattachée à l'exercice du pouvoir de police, la délivrance d'autorisa­
tions d'occupation procède surtout du pouvoir propre de gestion du domaine 
public que la jurisprudence a progressivement consacré au profit de l'autorité 
dont il dépend. C'est ainsi que dans ses conclusions sur l'arrêt de section du 
5 mai 1944, Compagnie maritime de l'Afrique orientale, le commissaire du 
gouvernement Chenot affirmait que " le domaine public n'est plus le seul 
objet de la police administrative», mais (<l'assiette d'un nombre toujours 
croissant de services d'intérêt général et un bien dont l'administration doit 
assurer dans l'intérêt collectif la meilleure exploitation» 9• 

La jurisprudence reconnaît à l'autorité gestionnaire du domaine, non seulement le 
pouvoir d'attribuer les autorisations, mais aussi celui d'en déterminer par voie 

4- CE, 6 mai 1985, Association Eurolat et Crédit foncier de France, p. 141. 
5 - CE, 10 mai 1989, Mwwz, T. p. 675. 
6- Ainsi que le font, à la condition toutefois que le successeur soit agréé par 1 'autorité administra­
tive, la loi du 5 janvier 1988 pour les baux emphytéotiques (article L. 1311-2 du CGCT), la loi du 
25 juillet 1994 pour les autorisations d'occupation constitutives de droits réels (article L. 34-2 du 
code du domaine de 1 'État) et la loi du 20 janvier 1995 relative à 1' accès à 1' activité de conducteur et à 
la profession d'exploitant de taxi pour les autorisations de stationnement. 
7 - Dans le domaine audiovisuel, l'article 40 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication prévoit ainsi que « sous réserve des engagements internationaux souscrits par la 
France, aucune personne de nationalité étrangère ne peut procéder à une acquisition ayant pour 
effet de porter, directement ou indirectement, la part du capital détenue par des étrangers à plus de 
20p.JOOdu capital social ou des droits de vote dans les assemblées générales d'une société titulaire 
d'une autorisation relative à Wiservice de radiodiffusion sonore ou de télévision par voie hertzienne 
terrestre assuré en langue française». S'agissant des radios locales, le principe a été posé, comme 
pour la télévision, de la gratuité des autorisations d'utilisation des fréquences, afin de favoriser leur 
développement et la liberté d'expression; mais est progressivement apparu un commerce indirect 
de fréquences dont les pouvoirs publics sont conscients et qui devrait être mieux encadré. 
8 - Dans le domaine des télécommunications, l'article D. 98-1 du code des postes et télécommuni­
cations prévoit également que J'opérateur autorisé doit informer sans délai 1 'Autorité de régulation 
des téléconununications de toute modification dans le capital et les droits de vote, afin de permettre 
au régulateur de vérifier quel 'opérateur continue à respecter les obligations fixées par son cahier des 
charges et que les conditions auxquelles était subordonné l'octroi de l'autorisation sont toujours 
satisfaites. 
9 - Cité parC. Teitgen-Colly dans sa thèse sur La légalité de l'intàêtfinancierdans l'action admi­
nistrative, Economica, 1981. 
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